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Bourses pour aller de France en Irlande : 
 
 

Bourses d’études :   7 

1. Conseil Régional d’Aquitaine  

2. Conseil Régional d'Auvergne 

3 - 4.  Conseil Régional de Bourgogne 

5. Conseil Régional de Bretagne 

6 - 7.  Conseil Régional du Centre  

8. Conseil Régional de Champagne – Ardenne 

9. Conseil Régional de Corse 

10. Conseil Régional de Franche-Comté  

11. Conseil Régional d'Ile-de-France 

12. Conseil Régional du Languedoc-Roussillon 

13. Conseil Régional du Limousin 

14 – 15 - 16.  Conseil Régional de Lorraine 

17. Conseil Régional de Midi-Pyrénées 

18. Conseil Régional du Nord-Pas De Calais 

19 - 20.  Conseil Régional de Basse-Normandie 

21. Conseil Régional de Haute-Normandie  

22. Conseil Régional de Picardie 

23. Conseil Régional de Poitou-Charentes 

24. Conseil Régional de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
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25. Conseil Régional de Rhône-Alpes 

26. Conseil Régional de la Réunion 

27 - 28.  Conseil Général de l'Aisne 

29. Conseil Général de l’Allier 

30. Conseil Général des Alpes-De-Haute-Provence 

31. Conseil Général des Ardennes 

32. Conseil Général des Bouches-Du-Rhône 

33. Conseil Général de Charente-Maritime 

34. Conseil Général des Côtes-d’Armor  

35. Conseil Général de Dordogne 

36. Conseil Général de l’Eure 

37. Conseil Général du Finistère 

38. Conseil Général de Gironde  

39. Conseil Général d’Ille-et-Vilaine 

40. Conseil Général de l'Indre 

41. Conseil Général de l’Isère 

42. Conseil Général des Landes 

43 - 44.  Conseil Général de la Loire 

45 - 46.  Conseil Général du Lot-Et-Garonne 

47. Conseil Général de Maine et Loire 

48. Conseil Général de Mayenne 

49. Conseil Général du Morbihan 
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50. Conseil Général du Nord 

51. Conseil Général de l’Orne 

52. Conseil Général du Pas-De-Calais 

53. Conseil Général des Pyrénées Atlantiques  

54. Conseil Général des Hautes-Pyrénées  

55 - 56.  Conseil Général de Saône-Et-Loire 

57. Conseil Général de Seine et Marne 

58. Conseil Général des Deux-Sèvres  

59. Conseil Général du Territoire de Belfort 

60. Conseil Général du Val d’Oise 

61. Conseil Général du Vaucluse 

62. Société de Chirurgie Vasculaire de Langue Franç aise 

63. Fondation Besnard De Quelen 

64. Science Foundation Ireland 

65. Erasmus 

66. White & Case LLP 
 
 

Bourses de recherche :  41 

67.  Ministère délégué à l’Enseignement Supérieur e t à la Recherche 

68. Conseil régional d’Alsace  

69. Conseil Régional d’Auvergne 

70 – 71  Conseil Régional de Bretagne  

72. Conseil régional du Centre  
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73. Conseil Régional du Languedoc-Roussillon 

74. IFREMER 

75 - 76.  Fondation Carnot  

77. L’ARC  

78. Ligue Nationale Contre le Cancer  

79. Fondation Nicolas Hulot 

80. The Church of Ireland College of Education  

81. ESA (Agence Spatiale Européenne) 

  
Bourses de stage :  50 

82. - 83.  Conseil Régional du Centre 

84. Conseil Régional de Champage-Ardennes 

85. Conseil Régional du Languedoc-Roussillon 

86. Conseil Régional du Limousin 

87. Conseil Régional du Nord-Pas de Calais 

88. Conseil Régional de Haute-Normandie 

89.   Conseil Général de Picardie 

90. Conseil Régional de Poitou-Charentes 

91 - 92.   Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d'A zur 

93 - 94.   Conseil Régional Rhône-Alpes 

95 - 96.   Conseil Régional de la Réunion 

97. Conseil Général de l’Essonne 

98. Conseil Général du Finistère 



 Bourses France vers Irlande Juillet 2006 

6 

99. Conseil Général des Hauts-De-Seine 

100. Conseil Général du Loire-et-Cher 

101. Conseil Général de Mayenne 

102. Conseil Général de l'Orne 

103. Conseil Général du Tarn-Et-Garonne 

104. ADERA  

105. Fondation Carnot 
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Bourses d’études :  
 

1. Conseil Régional d’Aquitaine 

Type de bourse : Bourses pour études à l’étranger. 

Contact : Conseil Régional d'Aquitaine  
Direction de l'Animation Économique, de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche 
Contact : Mme Martine Escouet 
 
Coordonnées : 14, rue François-de-Sourdis – 33077 Bordeaux Cedex  
Tél. : 05 57 57 80 39 – Fax. : 05 56 96 81 11 – Web : http://www.cr-aquitaine.fr 
 
Conditions requises : Les établissements irlandais doivent avoir un accord avec les 
établissements d'Aquitaine. 
 
Public concerné : Etudiants inscrits dans un établissement scolaire ou universitaire 
aquitain. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : 1 année scolaire maximum. 
Montant : 40 € par mois pour les étudiants qui bénéficient d'une bourse européenne, 140 € 
pour ceux qui n'en bénéficient pas. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer toute l’année au service de 
relations internationales de votre université ou école. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : 03 octobre et 06 février. 
 

2. Conseil Régional d'Auvergne  

Type de bourse : Bourse régionale Jean Paquet 

Contact : Mme Kalmann 

Coordonnées : Mission Education Formation – Cellule Enseignement supérieur 
BP 60 – 63402 Chamalières Cedex  
Tél. : 04 73 31 85 31 ou 04 73 31 85 26 – Fax : 04 73 36 73 45 
Web http://www.cr-auvergne.fr – Courriel : mef@cr-auvergne.fr 
 
Conditions requises : Les candidats doivent être domiciliés en Auvergne et inscrits durant 
l'année scolaire écoulée dans un Centre de Formation d'Apprentis d'Auvergne. 
 
Public concerné : Jeunes diplômés de l'apprentissage du secteur de l'artisanat.  
 
Thèmes : Secteur de l’artisanat. 
Durée : De 2 à 3 mois. 
Montant : 760 € par mois. 



 Bourses France vers Irlande Juillet 2006 

8 

Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers doivent être retirés en avril, voir 
coordonnées ci-dessus. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers doivent être rendus en Juin, voir 
coordonnées ci-dessus. 
Informations diverses : Cette bourse est accordée pour effectuer un stage pratique de 2 à 3 
mois dans une entreprise ou un centre de formation à l'étranger. 
 

3. Conseil Régional de Bourgogne 

Type de bourse : Sommes Complémentaires Leonardo Da Vinci 

Contact : Mme LIABEUF 
 
Coordonnées : Conseil Régional de Bourgogne – Service de l'Enseignement Supérieur  
17, bd de la Trémouille – BP 1602 - 21035 Dijon Cedex  
Tél. : 03 80 44 33 00 – Fax : 03 80 44 34 35 ou 03 80 44 35 53 
Web: http://www.cr-bourgogne.fr 
 
Conditions requises : Avoir validé sa première année. 
 
Public concerné : Etudiants inscrits à l'Université de Bourgogne et dans les établissements 
d'enseignement supérieur de la région. A partir de la deuxième année du cursus engagé. 
 
Thèmes : Agro-alimentaire, biotechnologie, énergie haute puissance, pharmacie, composites, 
technologies industrielles avancées, sciences et technologie des matériaux, informatique, 
gestion commerciale et marketing. 
Durée : Une année scolaire maximum. 
Montant : 380 € par mois et remboursement du voyage aller et retour. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer au service des relations 
internationales de votre établissement. 
 

4. Conseil Régional de Bourgogne  

Type de bourse : Sommes complémentaires à FACE  
 
Contact : Mme LIABEUF 
 
Coordonnées : Service de l'Enseignement Supérieur - 17, bd de la Trémouille  
BP 1602 - 21035 Dijon Cedex  
Tél. : 03 80 44 33 00 - Fax : 03 80 44 34 35 ou 03 80 44 35 53 
Web : http://www.cr-bourgogne.fr 
 
Conditions requises : BAC+2 minimum, l'étudiant doit rendre un rapport de stage écrit dans la 
langue du pays d'accueil. Le stage doit être effectué dans une entreprise étrangère implantée 
dans un pays non francophone (les filiales d'entreprises françaises sont exclues). 
 
Public concerné : Etudiants inscrits à l'Université de Bourgogne et dans les établissements 
supérieurs de la région.  
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Thèmes : Commerce. 
Durée : Durée minimale de 6 mois consécutifs.  
Montant : 2300 € forfaitaires. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : La demande doit être faite au minimum deux mois 
avant la date de départ prévue. 
Informations diverses : Stage à caractère commercial à l'étranger. 
 

5. Conseil Régional de Bretagne 

Type de bourse : Bourses Ulysse 
 
Coordonnées : Conseil Régional de Bretagne 
283 avenue du Général-Patton – BP 3166 – 35 031 Rennes Cedex  
Web : http://www.region-bretagne.fr/french/aides/index.htm 
 
Public concerné : Etudiants de niveau Bac + 2 âgés de moins de 26 ans, inscrit dans un 
établissement d'enseignement supérieur en Bretagne. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : De 3 à 10 mois. 
Montant : 250 € par mois pour les études en Europe. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Le dossier est à retirer au service des relations 
internationales de votre établissement. 
 

6. Conseil Régional du Centre 

Type de bourse : Aide aux étudiants Bac + 3 
 
Contact : M. Claude de Ganay 
 
Coordonnées : 9, rue Pierre Lentin – 45041 Orléans Cedex 1  
Tél. : 02 38 70 31 79 – Fax : 02 38 70 31 18 
Web : http://www.regioncentre.fr – Courriel: mobilite-etudiante@cr-centre.fr 
 
Conditions requises : Justifier d'un DUT ou d'un BTS obtenu depuis moins d'un an dans un 
établissement de la région Centre. 
 
Public concerné : Etudiants justifiant d'un DUT ou d'un BTS obtenu depuis moins d'un 
an dans un établissement de la région Centre et qui souhaite partir dans un pays 
européen pour suivre un cursus de formation ou obtenir un diplôme complémentaire. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : Entre 3 et 10 mois. 
Montant : 228,67 euros par mois pour une durée de 3 à 10 mois. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer au service des relations 
internationales de votre établissement. 
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7. Conseil régional du Centre 

Type de bourse : Appui au programme Socrates (APS) 

Contact : M. Claude de Ganay 

Coordonnées : Le candidat doit contacter son établissement de rattachement. 
Pour les demandes individuelles, directement auprès du 
Conseil Régional du Centre – Direction de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche 
9, rue Pierre Lentin – 45041 Orléans Cedex 1  
Tél. : 02 38 70 31 79 – Fax : 02 38 70 31 18 
Web : http://www.regioncentre.fr – Courriel : mobilite-etudiante@cr-centre.fr  
 
Conditions requises : Etre de niveau Bac+2, inscrit dans un établissement d'enseignement 
supérieur de la région Centre. 
 
Public concerné : Etudiant qui souhaite effectuer un séjour de formation (suivi 
éventuellement d'un stage) selon les critères du programme européen Socrates 
(allocataire ou non de la bourse de mobilité). 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : Entre 3 et 12 mois. 
Montant : Une somme forfaitaire de 121,96 euros par mois pour une durée de 3 à 12 mois. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers doivent être retirés au service des 
relations internationales de votre établissement. 
 

8. Conseil Régional Champagne – Ardenne 

Type de bourse : Aides aux échanges universitaires annuels. 

Coordonnées :  
Conseil Régional Champagne-Ardenne,  
Service de l'enseignement supérieur de la recherche 
5 rue de Jéricho - 57037 Châlons-en-Champagne Cedex  
Tél.: 03 26 70 31 31 - Fax. 03 26 70 31 61 
 
Conditions requises : 

Public concerné : Etudiants poursuivant leurs études à l'étranger dans le cadre d'un 
double diplôme, d'un échange universitaire d'une durée d'un an ou d'un doctorat 
européen. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : 1 année universitaire. 
Montant : 2 287€ 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer toute l’année au service de 
relations internationales de votre université ou école. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) :  
 
Informations diverses : Pour tous renseignements, contactez le Conseil Régional 
Champagne-Ardenne, voir coordonnées ci-dessus. 
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9. Conseil Régional de Corse 

Type de bourse : Sommes complémentaires Erasmus 

 
Conditions requises : Etre inscrit à l’Université de Corse. 
 
Public concerné : Etudiants inscrits à l'Université de Corse et bénéficiant d'une bourse 
Erasmus. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : 6 mois. 
Montant : 381,12 € par mois. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer à l’Université de Corse. 
 
Informations diverses : Un rapport de stage est à rendre à la Collectivité Territoriale de Corse 
au retour. 
 

10. Conseil Régional de Franche-Comté 

Type de bourse : Programme Leonardo (2000-2006) 
 
Public concerné : Etudiants inscrits dans un établissement d'enseignement supérieur de 
Franche-Comté. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : De 3 à 12 mois. 
Montant : 396,37 € par mois de stage et 304,90 € d'aide au voyage. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Tout au long de l’année. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : La date de dépôt du dossier dépend de la date à laquelle 
il a été retiré. 
 
Informations diverses : Présélection des dossiers tout au long de l'année par les établissements 
d'enseignement supérieur de Franche-Comté. 
 

11. Conseil Régional d’Ile-de-France 

Type de bourse : Bourse de stage ou d'études à l'étranger. 
 
Contact : Mme Françoise BONNARDOT 
 
Coordonnées : Conseil Régional d'Ile-de-France 
17, rue du Docteur Lancereaux - 75008 Paris 
Tél. : 01.53.85.58.96 - Fax : 01.53.85.58.99 
Web : http://www.iledefrance.fr – Courriel : francoise.bonnardot@iledefrance.fr 
 
Conditions requises : Etre inscrit en 2ème ou 3ème cycle dans une université francilienne. 
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Public concerné : Etudiants inscrits dans une université francilienne, en 2e ou 3e cycle qui 
souhaitent effectuer un séjour à l'étranger pendant leur cursus universitaire.  
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : De 3 à 10 mois. 
Montant : La bourse est attribuée sur critères sociaux, en fonction du quotient familial. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les étudiants doivent retirer leur dossier auprès de leur 
établissement d'enseignement supérieur, au Service des Relations Internationales. 
 

12. Conseil Régional du Languedoc-Roussillon 

Type de bourse : Programmes Socrates  
 
Conditions requises : Etre inscrit en 2ème cycle ou 2ème année d'IUT dans un établissement 
d'enseignement supérieur du Languedoc-Roussillon. 
 
Public concerné : Etudiants de 2ème cycle ou de 2ème année d'IUT, inscrits dans un 
établissement d'enseignement supérieur du Languedoc-Roussillon, souhaitant suivre une 
formation dans une université européenne et bénéficiant du statut ERASMUS.  
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : Minimum 3 mois, maximum 9 mois. 
Montant : 53 € par mois, complément au minimum identique au montant de l'allocation 
déterminée par l'Agence Socrates-France.  
 
Informations diverses : les demandes individuelles doivent être présentées par les 
établissements d'enseignement supérieur. Chaque dossier devra contenir un avis favorable de 
l'établissement, la décision relève de la Commission permanente du Conseil régional. 
 

13. Conseil Régional du Limousin  

Type de bourse : Sommes complémentaires Socrates-Erasmus. 
 
Contact : Mme Clapaud 
 
Coordonnées : Conseil Régional du Limousin - Direction de la Formation 
Service des Affaires Scolaires-Universitaires  
27, boulevard de la Corderie - 87031 Limoges Cedex 
Tél. : 05 55 45 18 98 - Fax : 05 55 45 18 04 
Web : http://www.cr-limousin.fr - Courriel: c-volatier@cr-limousin. 
 
Conditions requises : Etre inscrit à l’Université de Limoges. 
 
Public concerné : Etudiants de l'Université de Limoges. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : Variable, mais supérieure à 3 mois. 
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Montant : 155 € par mois et par étudiant, dans un pays de l'Union européenne ou 235 € par 
mois sur critères sociaux (échelon 5).  
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer au service des relations 
internationales de votre établissement. 
 
Informations diverses : Le Conseil Régional étend l'aide aux étudiants originaires du 
Limousin, qui ont obtenu le Baccalauréat dans l'Académie, mais qui ont dû quitter la région 
parce que les formations qu'ils entreprenaient n'y existaient pas (80 € par mois et par étudiant). 
 

14. Conseil Régional de Lorraine 

Type de bourse : Séjours à l’étranger – Actions propres au Conseil Régional 
 
Coordonnées : Conseil Régional de Lorraine – Service Régional des Bourses 
Direction de l'enseignement supérieur et de la recherche universitaire  
Place Gabriel-Hocquard – BP 81004 – 57036 Metz Cedex 1  
Tél. : 03 87 33 64 05 – Fax : 03 87 32 89 33 
Web : http://www.cr-lorraine.fr  – Courriel : enseignement-superieur@cr-lorraine.fr  
 
Public concerné : Etudiants inscrits en 2ème ou 3ème cycle universitaire ou deuxième 
année de DUT. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines, les périodes d'études peuvent se dérouler en entreprise ou en 
université. 
Durée : De 2 à 6 mois. 
Montant : 155 € à 230 €. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer tout au long de l’année au 
service des relations internationales de votre établissement. 
 
Informations diverses : Ces aides concernent les étudiants des établissements lorrains. Un 
étudiant domicilié en Lorraine mais inscrit dans un établissement hors de la région ne pourra 
déposer un dossier de demande de subvention que si les études qu'il poursuit ne sont pas 
dispensées en Lorraine. 
 

15. Conseil Régional de Lorraine 

Type de bourse : Sommes complémentaires Erasmus 
 
Coordonnées : Conseil Régional de Lorraine - Service Régional des Bourses 
Direction de l'enseignement supérieur et de la recherche universitaire  
Place Gabriel-Hocquard – BP 81004 – 57036 Metz Cedex 1  
Tél. : 03 87 33 64 05 – Fax : 03 87 32 89 33. 
Web : http://www.cr-lorraine.fr  – Courriel : enseignement-superieur@cr-lorraine.fr  
 
Conditions requises : Le candidat doit être inscrit dans un établissement lorrain, au minimum 
en second cycle universitaire, première année d'école d'ingénieur ou de commerce si le 
recrutement de l'établissement s'effectue à bac + 2, troisième année d'école d'ingénieur ou de 
commerce si le recrutement de l'établissement s'effectue au niveau bac. 
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Public concerné : Etudiants de 2ème ou 3ème cycle universitaire.  
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : 2 mois minimum. Prise en charge maximale de 6 mois. 
Montant : 115 € maximum par mois. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer tout au long de l'année au 
service des relations internationales de votre établissement. 
 
Informations diverses : Ces aides concernent les étudiants des établissements lorrains. Un 
étudiant domicilié en Lorraine mais inscrit dans un établissement hors de la région ne pourra 
déposer un dossier de demande de subvention que si les études qu'il poursuit ne sont pas 
dispensées en Lorraine. 
 

16. Conseil Régional de Lorraine   

Type de bourse : Prix Lothaire 
 
Coordonnées : Service Régional des Bourses 
Direction de l'enseignement supérieur et de la recherche universitaire  
Place Gabriel-Hocquard - BP 81004 - 57036 Metz Cedex 1  
Tél. : 03 87 33 64 05 - Fax : 03 87 32 89 33 
Web : http://www.cr-lorraine.fr  -  Courriel : enseignement-superieur@cr-lorraine.fr  
 
Conditions requises : Les lauréats sont tenus de fournir une attestation de fin de stage, dans les 
quinze jours qui suivent leur retour, ainsi qu’un rapport de stage de 15 pages minimum. 
 
Public concerné : Etudiants inscrits dans un établissement d'enseignement supérieur, 
préparant un diplôme de 2e ou 3e cycle universitaire. 
Thèmes : Filière scientifique (élèves-ingénieurs, Maîtrises Sciences et Techniques,…) ou 
générale (droit, lettres, langues, économie, gestion,…). 
Durée : 3 mois minimum. 
Montant :  
- 1er  prix : 2290 € 
- 2ème  prix : 1530 € 
- 3ème  prix : 1150 € 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les étudiants doivent se renseigner dès le mois de 
novembre auprès de leur établissement d’enseignement supérieur. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : 27 mars au plus tard. 
 
Informations diverses : Ces aides concernent les étudiants des établissements lorrains. Un 
étudiant domicilié en Lorraine mais inscrit dans un établissement hors de la région ne pourra 
déposer un dossier de demande de subvention que si les études qu'il poursuit ne sont pas 
dispensées en Lorraine. 
 

17. Conseil Régional de Midi-Pyrénées 

Type de bourse : Incitation à la coopération universitaire internationale. 
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Contact : Mme Martine Roussey 
Tél. : 05 61 33 50 52 - Fax : 05 61 33 53 07 - Courriel : martine.roussey@cr-mip.fr 
 
Coordonnées : Conseil Régional de Midi-Pyrénées 
Direction des Affaires Européennes et de la Coopération Décentralisée 
22, avenue du Maréchal-Juin - 31406 Toulouse Cedex 04 
Tél. : 05 61 33 50 50 - Fax : 05 61 33 52 66  
Web : http://www.cr-mip.fr  - Courriel : infomag@cr-mip.fr 
 
Conditions requises : Etre boursier de l’Etat et inscrit dans une université ou un établissement 
d’enseignement supérieur de Midi-Pyrénées. 
 
Public concerné : Etudiant préparant un bac + 3, bac + 4 ou bac + 5 et souhaitant réaliser 
une partie de leur cursus universitaire à l'étranger. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : Un semestre universitaire au minimum, pleinement intégré dans le cursus. 
Montant : 300 € par mois et par étudiant. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Auprès de l'établissement d'inscription, celui-ci 
transmettant l'ensemble des candidatures répondant aux critères au Conseil Régional Midi-
Pyrénées. 
 
Informations diverses : Les stages en entreprise sont exclus du dispositif. Les critères sont 
cumulatifs.  
L'aide régionale est attribuée aux étudiants boursiers de l'Etat.  
Un même étudiant ne peut percevoir la bourse régionale qu'une fois au cours de son cursus.  
Il ne peut avoir perçu antérieurement l'aide régionale à la mobilité étudiante. 
 

18. Conseil Régional du Nord-Pas De Calais 

Type de bourse : Sommes complémentaires Leonardo, Projet Euro-Alternance.  

Coordonnées : C2RP - Centre Régional de Ressources Pédagogiques 
Immeuble "Le Vendôme" - 50 rue Gustave-Delory - 59800 Lille  
Tél. : 03 20 90 73 12 - Fax : 03 20 90 73 40 
Courriel : imeersseman@gipcrrp.fr ou 
Conseil Régional du Nord-Pas de Calais - Direction de la Formation Initiale et Supérieure 
Hôtel de région - Centre Rihour - Service des bourses 
18 rue de Pas - 59555 Lille Cedex  
Tél. : 03 28 82 83 58 / 21 - Fax : 03 28 82 83 05  
Web : http://www.cr-npdc.fr - Courriel : balnpdc@cr-npdc.fr 
 
Public concerné : Etudiants (bac + 2 minimum) des établissements d'enseignement 
supérieur du Nord, partenaires du projet. 
 
Thèmes : Filières scientifiques ou technologiques; gestion, administration et finances des 
entreprises.  
Durée : De 13 semaines à 6 mois (12 mois sur dérogation).  
Montant : Frais de transport et de séjour. Jusqu'à 550 € pour le transport (sur justificatif) et 
jusqu'à 150 € par semaine. 
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Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : L'étudiant dépose un dossier de demande de bourse par 
l'intermédiaire de son établissement d'enseignement. Les bourses sont accordées par un comité 
régional de sélection. à tout moment de l'année. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : A tout moment de l'année. 
 
Informations diverses : Cette aide est soumise à l'impôt. 
 

19. Conseil Régional de Basse-Normandie 

Type de bourse : Sommes complémentaires Erasmus/Socrates. 
 
Contact : Mme André 
 
Coordonnées : Conseil Régional de Basse-Normandie - Abbaye-aux-Dames 
Place Reine-Mathilde - BP 523 - 14035 Caen Cedex  
Tél. : 02 31 06 96 18 - Fax : 02 31 95 12 81 
Web : http://www.cr-basse-normandie.fr  - Courriel : c.andre@cr-basse-normandie.fr 
 
Conditions requises : Etre inscrits dans un établissement d'enseignement supérieur bas-
normand 
 
Public concerné : Etudiants de niveau bac + 3 minimum participant au programme 
Socrates. 

 
Thèmes : toutes les disciplines. 
Durée : 3 à 12 mois. 
Montant : Environ 823 € pour l'année universitaire. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer tout au long de l’année au 
service des relations internationales de votre établissement. 
 

20. Conseil Régional de Basse-Normandie  

Type de bourse : Sommes complémentaires à FACE 
 
Contact : Mme André 
Coordonnées : Conseil Régional de Basse-Normandie - Abbaye-aux-Dames 
Place Reine-Mathilde - BP 523 - 14035 Caen Cedex  
Tél. : 02 31 06 96 18 - Fax : 02 31 95 12 81 
Web : http://www.cr-basse-normandie.fr  - Courriel : c.andre@cr-basse-normandie.fr 
 
Public concerné : Etudiants de niveau bac + 2 ou plus, inscrits dans un établissement 
d'enseignement supérieur bas-normand effectuant un stage en entreprise à l'étranger de 
nature commerciale et de durée de 6 mois minimum.  
 
Thèmes : Commerce. 
Durée : 6 mois minimum. 
Montant : 2 300 €. 
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Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer au service des relations 
internationales de votre établissement. 
 
Informations diverses : Cette bourse n’est pas cumulable. 
 

21. Conseil Régional de Haute-Normandie 

Type de bourse : Bourses de formation à l’étranger (BFE) 

Contact : Mme Sabine Roblot 
 
Coordonnées : Conseil Régional de Haute-Normandie – Service de l’Enseignement Supérieur 
25 boulevard Gambetta – BP 1129 – 76174 Rouen Cedex 
Tél. : 02 35 52 57 41 – Fax : 02 35 52 56 43 ou 02 35 52 56 56 
Web : http://www.cr-haute-normandie.fr – Courriel : sabine-roblot@cr-haute-normandie.fr 
Conditions requises : Justifier d'une inscription en 3ème année dans un des établissements 
d'enseignement supérieur de la région ou en dehors si le candidat est rattaché fiscalement à la 
Haute-Normandie et ne peut y poursuivre ses études car sa filière n’y existe pas. 
 
Public concerné : Etudiants de niveau bac + 3 minimum  
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : Entre 3 et 9 mois 
Montant : De 70 à 335 € par mois. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer tout au long de l’année au 
service des relations internationales de votre établissement. 
 

22. Conseil Régional de Picardie 

Type de bourse : Bourses AREPIC 
  
Coordonnées : Conseil Général de Picardie 
Direction de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche (DESR)  
11, mail Albert 1er - BP 2616 - 80026 Amiens Cedex 1  
Tél. : 03 22 97 37 31 - Fax : 03 22 97 35 85  
Courriel. : desr@cr-picardie.fr 
(Association pour le Développement des Relations Extérieures des Établissements 
d'Enseignement Supérieur de la Région Picardie) 
 
Conditions requises : Etre inscrits dans un établissement d'enseignement supérieur de Picardie. 
 
Public concerné : Etudiants de niveau bac + 2 minimum. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines académiques. 
Durée : Une année scolaire maximum. 
Montant : de 183 € à 275 € par mois. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer tout au long de l’année au 
service des relations internationales de votre établissement. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : 
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Informations diverses : Les étudiants doivent s'adresser au service des relations internationales 
de leur établissement pour obtenir les premières indications. Hormis dans le cadre du 
programme ERASMUS, toutes les autres bourses AREPIC ne peuvent pas être cumulées avec 
d'autres aides. 
 

23. Conseil Régional de Poitou-Charentes  

Type de bourse : Bourses de formation en Europe et International 
 
Coordonnées : Conseil Régional de Poitou-Charentes  
15, rue de l'Ancienne-Comédie - BP 575 - 86021 Poitiers Cedex  
Tél. : 05 49 55 77 00 - Fax : 05 49 55 77 88  
Web : http://www.cr-poitou-charentes.fr  - Courriel : postmaster@cr-poitou-charentes.fr 
 
Conditions requises : Etre inscrit dans un établissement d'enseignement supérieur de Poitou-
Charentes. 
 
Public concerné : Etudiants de niveau bac +5.  
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : 6 mois minimum. 
Montant : Le montant de la bourse varie selon le nombre de demandes. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer au service des relations 
internationales de votre établissement. 
 
Informations diverses : Le Conseil Régional de Poitou-Charentes propose également un 
programme de bourses à l'étranger, pour les lycéens des filières techniques et professionnelles 
ainsi qu'aux apprentis. A aussi été mis en place un programme de mobilité internationale d'une 
durée de 6 mois minimum afin que les lycéens puissent acquérir une expérience 
professionnelle. 
 

24. Conseil Régional de Provence-Alpes-Côte d’Azur  

Type de bourse : Bourses régionales de mobilité étudiante 
 
Coordonnées :  
Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d'Azur - Hôtel de la Région 
7, place Jules Guesde - 13481 Marseille 
Tél. : 04 91 57 50 57 - Fax : 04 91 57 51 51 
Web : http://www.cr-paca.fr 
- bourses d'études pour les bacheliers préparant un diplôme reconnu par l'Etat (niveau bac),  
- bourses de stage pour les étudiants de niveau minimum bac + 1.  
 
Conditions requises : Etre inscrit dans un établissement d’enseignement supérieur de la région 
PACA. 
 
Public concerné : Etudiants inscrits dans un établissement d'enseignement supérieur de la 
Région PACA et préparant un diplôme reconnu par l'État.  
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Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée :  
- bourses d'études : de 3 à 9 mois,  
- bourses de stage : de 2 à 6 mois. 
Montant :  
- bourses d'études : 225 € par mois, s'il y a complément SOCRATES-ERASMUS ; 300 € par 
mois en l'absence de ce complément. 
- bourses de stage : 365 € ; complément pour le voyage de 76 € à 305 €.  
- versement de la bourse en plusieurs fois après sélection par la Région et les établissements.  
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les demandes de bourses du Conseil Régional doivent 
être formulées auprès du Service des Relations Internationales de l'établissement d'inscription. 
 
Informations diverses : La sélection est effectuée établissement par établissement lors de 
Comités auxquels participent des représentants de la Région. 
 

25. Conseil Régional de Rhône-Alpes 

Type de bourse : Bourses Régionales de Formation à l’Etranger (BRFE) 
 
Coordonnées : Direction de l'Enseignement Supérieur 
104, rue de Paris - B.P. 19 - 69751 Charbonnières-les-Bains Cedex 
Tél. : 04.72.59.40.00 - Fax. : 04.72.59.40.98 
Web : http://www.cr-rhone-alpes.fr – Courriel: desup@cr-rhone-alpes.fr 
  
 
Conditions requises : Etre inscrit dans un niveau bac +2 à bac +5 dans un établissement 
d'enseignement supérieur rhônalpin. 
 
Public concerné : Etudiants de niveau bac +2 à bac +5 inscrits dans un établissement 
d'enseignement supérieur rhônalpin, ayant un projet d'études ou de stage en entreprise à 
l'étranger, intégré à leur cursus scolaire. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : De 4 à 9 mois. 
Montant : 305 à 308 €. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers de candidature sont transmis en décembre 
- janvier par le conseil régional rhônalpin aux services des relations internationales des 
établissements d'enseignement supérieur.  
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Les étudiants doivent remettre leur dossier avant la mi-
mars au service des relations internationales de leur établissement. 
 

26. Conseil Régional de la Réunion 

Type de bourse : Complément de bourse européenne Erasmus  
 
Contact : Mme Emmanuelle Ganne 
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Coordonnées : Conseil Régional de la Réunion - Hôtel de la Région 
Avenue René-Cassin - Moufia BP 7190 
97719 Saint-Denis Cedex 9 
Tél. : 0262 48 70 00 - Fax : 0262 48 70 71 
Web : http://www.region-reunion.com  - Courriel : emmanuelle.ganne@guetali.fr 
 
Conditions requises : Justifier d’un foyer fiscal dans la région de la Réunion. 
 
Public concerné : Etudiants français ou ressortissants d'un des pays de l'Union 
Européenne, inscrits dans une université européenne et bénéficiant d'une bourse de la 
Commission Européenne au titre du programme ERASMUS. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : 1 à 2 semestres. 
Montant : 914,69 € pour 1 semestre et 1829,39 € pour 2 semestres auxquels s'ajoute une aide 
partielle au transport. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les étudiants doivent retirer leur dossier et le déposer 
au Service des Relations Internationales de l'Université de la Réunion le 30 juin au plus tard. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : 30 juin au plus tard. 
 

27. Conseil Général de l’Aisne  

Type de bourse : Bourse d’étude en Europe 
 
Contact : Monsieur le Président du Conseil Général de l'Aisne 
 
Coordonnées : Direction de l'Education, du Sport de la Culture et des Transports 
Service de l'Education 
2, rue Paul Doumer - 02013 Laon Cedex 
 
Conditions requises : Le candidat doit être âgé de moins de 27 ans et ses parents doivent être 
domiciliés dans le département de l’Aisne. La limite d’âge peut être reculée lorsque l’étudiant a 
effectué son service national au cours de ses études. 
 
Public concerné : Etudiants qui souhaitent suivre à l'étranger l'équivalent d'un premier 
ou deuxième cycle universitaire français ou un enseignement technique. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : Une année universitaire ou deux semestres. 
Montant : Le montant par stage est déterminé par l'addition de deux sommes, une calculée 
suivant le même barème que la bourse d'enseignement supérieur et l'autre est d'un montant 
invariable de 1373 €. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer au service des relations 
internationales de l’établissement du candidat. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à renvoyer avant le 31 décembre, voir 
coordonnées ci-dessus. 
 
Informations diverses : 6 bourses sont attribuées par an. 
 



 Bourses France vers Irlande Juillet 2006 

21 

28. Conseil Général de l'Aisne 

Type de bourse : Allocation d’étude départementale  
 
Contact : M. Alain PUY -Tél. 03 23 24 61 83 
  
Coordonnées : Conseil Général de l'Aisne - Bureau de l'Éducation 
2, rue Paul-Doumer - 02 013 Laon Cedex 
Tél. : 03 23 24 60 60 - Fax : 03 23 24 60 69 
Web : http://www.cg02.fr  
 
Conditions requises : Les parents du candidat doivent être domiciliés dans le département de 
L’Aisne. La formation suivie doit être initiale et le candidat doit être inscrit dans un 
établissement d'enseignement supérieur français. 
 
Public concerné : Etudiants.  
Thèmes : Toutes disciplines reconnues.  
Durée : Au minimum 5 mois effectifs sur place. 
Montant : De 1526 à 2746 €, selon les ressources et la composition de la famille.  
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Retrait au mois de septembre, service des relations 
internationales de l’établissement. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Au plus tard fin décembre. 
 

29. Conseil Général de l’Allier 

Type de bourse : Bourses du Conseil Général de l’Allier. 
 
Coordonnées : Conseil Général de l'Allier 
1, avenue Victor Hugo - 03016 Moulins Cedex 
Tél : 04 70 34 40 03 - Fax : 04 70 34 40 40 
Web : http://www.cg03.fr - Courriel : cginfo@cg03.fr 
 
Conditions requises : Le candidat, âgé de moins de 26 ans, doit avoir le niveau bac et être 
inscrit dans un établissement de l’Allier. 
 
Public concerné : Etudiants  
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : 1 an pour une bourse d'études et 12 à 40 semaines pour une bourse de stage. 
Montant : environ 76,22 € par semaine. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les étudiants doivent retirer leur dossier dès le 1er août. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Avant le 31 décembre de l'année en cours. 
 

30. Conseil Général des Alpes-De-Haute-Provence 

Type de bourse : Sommes complémentaires Erasmus 
 
Coordonnées :  
Conseil Général des Alpes-de-Haute-Provence  



 Bourses France vers Irlande Juillet 2006 

22 

Direction de l'Éducation, de l'Enfance et de la Jeunesse, 
13, rue du Docteur Romieu - BP 216 - 04003 Digne les Bains Cedex 
Tél. 04 92 30 04 00 - Fax. 04 92 30 05 36 - Courriel : contact@cg04.fr 
 
Conditions requises : Etre inscrit dans un établissement supérieur de la région des Alpes-De-
Haute-Provence. 
 
Public concerné : Etudiants des Alpes de Haute-Provence. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : 3 à 12 mois. 
Montant : 54 € par mois. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les étudiants doivent s'adresser à leur établissement 
d'enseignement supérieur. 
 

31. Conseil Général des Ardennes  

Type de bourse : Bourses d’études linguistiques 
 
Coordonnées : Conseil Général des Ardennes 
Direction Générale des Services Départementaux 
Direction des Affaires Financières et du Budget 
Bureau de l'Economie et de l'Emploi - Hôtel du Département 
08011 Charleville Mezières Cedex 
Tél. : 03 24 59 60 60 - Fax : 03 24 37 76 76 
 
Conditions requises : Le candidat doit être originaire des Ardennes, en cours d'études dans le 
Département ou en dehors de celui-ci, et avoir achevé une première année d'étude post-
baccalauréat. 
 
Public concerné : Etudiant français ou en cours de naturalisation. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : 1 mois minimum et 3 mois maximum forfaitaires. 
Montant : De 121,96 € à 609,8 €, selon la destination et le nombre de candidats. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Ecrire en janvier/février pour obtenir un formulaire à 
remplir. Constitution des dossiers toute l'année. Voir coordonnées ci-dessus. 
 
Informations diverses : Environ 80 bourses sont attribuées chaque année. 
 

32. Conseil Général des Bouches-du-Rhône 

Type de bourse : Sommes complémentaires Erasmus.  
 
Coordonnées :  
Hôtel du Département  
52, av. St Just - 13256 Marseille cedex 20 
Tél. : 04 91 21 13 13 - Courriel : Infos@cg13.fr  
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Conditions requises : Les candidats doivent être âgés de moins de 27 ans au 1er janvier de 
l'année de la demande et doivent êtres inscrits dans une université ou dans une grande école 
privée ou publique du département. 
 
Public concerné : Etudiants bénéficiant du programme Erasmus.  
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : Entre 3 et 9 mois. 
Montant : 153 € par mois.  
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer au service des relations 
internationales de votre université. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Il y a deux dates limites à rendre : 15 septembre (départ 
au 1er semestre) et 29 décembre (départ au 2ème semestre). 
 

33. Conseil Général de Charente-Maritime  

Type de bourse : Bourses départementales Erasmus/Socrates  
 
Coordonnées : Conseil Général de la Charente-Maritime  
Direction des Affaires Scolaires et des Transports 
85, boulevard de la République – B.P. 579 – 17076 La Rochelle Cedex 9 
Tél. : 05 46 31 70 00 – Fax : 05 46 31 72 52  
Web : http ://www.cg17.fr – Courriel. : info@cg17.fr 
 
Conditions requises : Les parents des candidats doivent être domiciliés en Charente-Maritime 
depuis plus de deux ans et avoir des revenus inférieurs ou égaux au plafond du barème. 
Les candidats doivent poursuivre leurs études dans le cadre du programme 
ERASMUS/SOCRATES quelque soit l'université française choisie. 
 
Public concerné : Etudiants de niveau minimum bac + 1 inscrits dans un établissement 
d'enseignement supérieur de l'Union Européenne. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : De 2 à 9 mois maximum. 
Montant : De 150 € à 950 € par an. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer au service des relations 
internationales de votre établissement. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Le 14 décembre au plus tard. 
 
Informations diverses : Environ 35 bourses attribuées tous les ans. 
 

34. Conseil Général des Côtes-d’Armor 

Type de bourse : Primes à la mobilité individuelle et collective. 
 
Coordonnées : Conseil Général des Côtes-d'Armor - Direction Education-Jeunesse  
9, rue du Parc - 22023 Saint-Brieuc Cedex 
Tél. : 02 96 62 27 73 ou 71 - Fax : 02 96 62 46 46 
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Conditions requises : Les parents de l’étudiant doivent être domiciliés dans le département. 
Une attestation de l'établissement de formation est requise pour confirmer l'intégration du 
déplacement dans le cursus de formation. 
 
Public concerné : Etudiants de 1er, 2ème et 3ème cycle (Universités, IUT, BTS, Classes 
préparatoires, Ecoles de Commerce, d'ingénieurs, de soins infirmier). 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : 1 mois minimum. 
Montant : La prime à la mobilité individuelle varie en fonction du quotient familial annuel, 
inférieur à 7600 € (variable).  
La prime à la mobilité collective varie entre 153 € et 1220 € pour une année universitaire, selon 
la durée du séjour à l'étranger. Le groupe pouvant être pris en compte à partir de 5 à 6 étudiants 
dans le cadre d'une mission ou d'un stage collectif.  
Les coûts de transports sont pris en charge de 50 % dans la limite de 3048 €. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Tout au long de l'année. Des commissions permanentes 
délibèrent tous les mois, voir coordonnées ci-dessus. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Variable suivant la date de retrait du dossier. 
 
Informations diverses : L’attribution de la bourse se fait selon les ressources de la famille, la 
durée et le lieu du séjour. Un rapport de stage doit être présenté pour recevoir la deuxième 
partie de l'aide. 
 

35. Conseil Général de Dordogne  

Type de bourse : Erasmus 24  
 
Contact: Mme Ramonas 
 
Coordonnées : Conseil Général de la Dordogne  
Direction des Affaires Financières et des Collèges - Bureau des Collèges  
2, rue Paul-Louis Courier - 24019 Périgueux Cedex  
Tél. : 05 53 06 45 83 - Fax : 05 53 06 45 87 
Web : http ://www.perigord.tm.fr Courriel. : m.aumettre@dordogne.fr ou 
f.ramonas@dordogne.fr 
 
Conditions requises : Pouvoir justifier d'une domiciliation fiscale en Dordogne. 
 
Public concerné : Etudiants poursuivant des études supérieures dans le cadre du 
programme ERASMUS.  
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : Une année scolaire maximum. 
Montant : L’aide attribuée sur critères sociaux est distribuée en deux versements. Le montant 
varie de 458 € à 1373 € suivant le revenu imposable des parents plafonné à 30490 € et le 
nombre d'enfants à charge.  
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer entre le 27 septembre et le 
17 décembre. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Avant le 17 décembre. 
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Informations diverses : Une attestation du chef de l'établissement d'accueil est nécessaire pour 
percevoir le versement du solde de la bourse. 
 

36. Conseil Général de l’Eure 

Type de bourse : Bourse internationale Aristide Briand  
 
Contact : Mlle DUPONT 
 
Coordonnées : Conseil Général de l'Eure 
Boulevard Georges Chauvin - 27021 Evreux Cedex 
Tél : 02.32.31.50.26 - Fax : 02.32.39.91.69 - Web : http://www.cg27.fr 
 
Conditions requises : Les étudiants doivent être inscrits dans un établissement de l’Eure ou 
dont le foyer fiscal familial est situé dans le département. 
 
Public concerné : Etudiants inscrits dans un établissement supérieur de l’Eure ou dont le 
foyer fiscal familial est situé dans le département. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : 1 an pour une bourse d'études et 4 mois minimum pour une bourse de stage. 
Montant : de 100 à 250 € par mois selon la durée et la destination. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les étudiants doivent retirer leur dossier dès le 15 août 
dans les mairies du domicile des parents ou bien auprès du Conseil Général de l'Eure.  
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à déposer au plus tard le 30 novembre. 
 

37. Conseil Général du Finistère 

Type de bourse : Programme Horizons  
 
Conditions requises : Les candidats doivent être inscrits dans un établissement du Finistère ou 
avoir un foyer fiscal familial situé dans le département. 
 
Public concerné : Etudiants ou groupe d'étudiants (au moins 15) du niveau de 
l'enseignement supérieur, inscrits dans un établissement du Finistère ou étudiants dont le 
foyer fiscal familial se situe dans le département. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : Entre 2 et 6 mois. 
Montant : Variable selon la durée du séjour. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Tout au long de l’année. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers doivent parvenir dans les services au plus 
tard un mois avant la date de la commission permanente qui se réunit au début de chaque mois 
(sauf en août).  
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38. Conseil Général de Gironde 

Type de bourse : Sommes complémentaires Erasmus. 
 
Contact : Mme Christèle HUGON et M. Pierre HEUGAS 
 
Coordonnées : Conseil Général de Gironde  
Direction des Relations Internationales et des Affaires Européennes  
Esplanade Charles-de-Gaulle - 33074 Bordeaux Cedex  
Tél. : 05 56 96 01 08 - Fax : 05 56 24 93 49 
Web : http ://www.cg33.fr - Courriel : pierre.heugas@cg33.fr 
 
Conditions requises : Les candidats doivent pouvoir justifier d’un foyer fiscal en Gironde.  
 
Public concerné : Etudiants girondins inscrits dans une université bordelaise ou à 
l'Institut d'Etudes Politiques de Bordeaux.  
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : Variable, de 2 à 8 mois. 
Montant : 610 € par mois, versés en deux fois pour une durée de 8 mois.  
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers doivent être retirés au Conseil Général de 
Gironde, voir coordonnées ci-dessus. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : La date de dépôt du dossier dépend de la date à laquelle 
il a été retiré.  
 
 

39. Conseil Général d’Ille-et-Vilaine 

Type de bourse : Bourse Cap Monde 
 
Contact : Mme Laurence Vanier 
 
Coordonnées : Conseil Général d'Ille-et-Vilaine – Bâtiment Acropole  
PEJCS – Service de l'Enseignement 
19, avenue Charles Tillon – 35000 Rennes  
Tél. : 02 99 02 32 25 – Fax : 02 99 02 34 32 
Web : http://www.cg35.fr  – Courriel : laurence.vanier@cg35.fr 
 
Conditions requises : - Le domicile parental fiscal et principal doit être situé en Ille-et-Vilaine, 
le candidat doit être inscrit dans un établissement d'enseignement supérieur d'Ille-et-Vilaine ou 
extérieur au département sous réserve qu'une formation équivalente n'y existe pas ou que le 
candidat ait été refusé dans la filière souhaitée; 
- des 2ème et 3ème cycles (ou équivalents); 
- dont les revenus familiaux n'excèdent pas 12958 € par part; 
- inscrits dans l'un des établissements suivants : Rennes I - ENSA- Rennes II- ENSCR- Louis 
de Broglie - Sup de Co - Institut Saint-Courrielaine - ESIG - SUPELEC - IEP - Ecole Sup. 
Télécom. - ESLI - INSA - IFSIC- INSFA. 
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Public concerné : Etudiants inscrits dans un établissement d'enseignement supérieur 
d'Ille-et-Vilaine. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : 6 mois minimum à 12 mois maximum. 
Montant : 110 € par mois. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer à partir du mois de juin 
auprès du bureau des relations internationales des universités et des grandes écoles, chargés de 
décentraliser les demandes. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retourner pour le 30 octobre.  
 
Informations diverses : Cette bourse n’est pas cumulable avec une autre bourse de mobilité. 
 

40. Conseil Général de l'Indre 

Type de bourse : Sommes Complémentaires Départementales 
 
Contact: Mme NEVEU 
 
Coordonnées : Conseil Général de l'Indre 
Place de la Victoire et des Alliés - BP 639 - 36020 Châteauroux Cedex 
Tél : 02.54.08.37.67 - Fax : 02.54.08.37.89 
Web : http:// www.cg36.fr  - Courriel : drtp.cg.indre@wanadoo.fr 
 
Conditions requises : Le candidat doit être inscrit dans un établissement supérieur de l’Indre. 
 
Public concerné : Etudiants.  
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : 1 année universitaire. 
Montant :  
- 250 € par an sur critères sociaux 
- 150 € par an pour les étudiants bénéficiant d'une aide ERASMUS.  
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les étudiants doivent retirer leur dossier dès le 14 
février, voir coordonnées ci-dessus. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Avant le 14 mars de l'année en cours auprès du Conseil 
Général. 
 

41. Conseil Général de l’Isère 

Type de bourse : Bourses départementales de séjour à l’étranger. 
 
Coordonnées : Conseil Général de l'Isère - Hôtel du Département 
7, rue Fantin Latour - BP 1096 - 38022 Grenoble Cedex 1 
Tél : 04.76.00.36.68 - Fax : 04.76.00.38.09 
Web : http://www.cg38.fr  - Courriel : cg38@cg38.fr 
 
Conditions requises : Les candidats doivent être inscrits dans un établissement supérieur de 
l’Isère. 
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Public concerné : Etudiants. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : 3 à 10 mois. 
Montant : Le montant varie en fonction du nombre de demandes et de l'établissement 
d'enseignement supérieur qui gère le programme financier. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les étudiants doivent se renseigner auprès du Service 
des Relations Internationales de leur l'établissement d'enseignement supérieur. 
 

42. Conseil Général des Landes 

Type de bourse : Sommes complémentaires départementales Erasmus-Socrates  
 
Contact : Mme Ribierre 
 
Coordonnées : Conseil Général de Landes - Hôtel du Département 
23, rue Victor Hugo – 40025 Mont-de-Marsan Cedex 
Tél : 05.58.05.40.40 - Fax : 05.58.05.41.41 
Web : http://www.cg40.fr - Courriel : edupatrimoine@cg40.fr 
 
Conditions requises : L'étudiant doit fournir une attestation de stage de l'établissement 
d'accueil afin de percevoir la seconde partie du montant de l'aide. Les parents du candidat 
doivent résider dans les Landes. 
 
Public concerné : Etudiants inscrits dans un établissement d'enseignement supérieur. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : 3 à 12 mois. 
Montant : de 46 à 152 € par mois selon la durée du séjour et le quotient familial. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les étudiants doivent retirer leur dossier dès le 1er 
juillet auprès du Service Education du Conseil Général des Landes.  
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Le dépôt peut s'effectuer tout au long de l'année. 
 

43. Conseil Général de la Loire 

Type de bourse : Subventions départementales d’études d’enseignement supérieures 
 
Coordonnées : Conseil Général de la Loire - Direction de l'Education 
3, rue Charles-de-Gaulle - 42022 Saint-Etienne Cedex 1 
Tél. : 04 77 48 43 09 - Fax : 04 77 48 42 99 
Web : http ://www.cg42.fr  - Courriel : dio@cg42.fr 
 
Conditions requises : Les parents du candidat doivent être domiciliés dans le Département de 
la Loire. 
 
Public concerné : Etudiants de niveau maximum Bac + 5 (jusqu'à bac + 6 pour les 
étudiants en médecine) pour des études en France comme à l'étranger, aux étudiants en 
formation initiale. 
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Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : Minimum 3 mois. 
Montant : Les montants sont attribués dans le cadre de l'enveloppe budgétaire et suivant le 
barème d'imposition des parents - Aide directe aux étudiants selon la durée et le lieu du séjour. 
Pour les étudiants de l'Université de Saint-Etienne et des 5 Grandes Ecoles de la Loire : 

• 305 € pour un séjour de 3 mois minimum en Europe + 50 € par mois supplémentaire, 
• 765 € pour un séjour d'un an vers des destinations lointaines. 

Pour les étudiants fréquentant un établissement situé hors département :  
• 155 € pour un séjour de 3 mois minimum en Europe + 25 € par mois supplémentaire, 
• 382 € pour un séjour d'un an vers des destinations lointaines. 

Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Le dossier est à retirer dès la rentrée universitaire au 
service des bourses ou au secrétariat de l'établissement fréquenté.  
 
Informations diverses : Les subventions départementales sont cumulables avec tous les autres 
types d'aides (bourses nationales des ministères et bourses régionales). 
 

44. Conseil général de la Loire 

Type de bourse : séjour d’étude à l’étranger – subvention spécifique 
 
Coordonnées : Conseil Général de la Loire - Vie scolaire - Direction de l'Education 
3, rue Charles-de-Gaulle - 42022 Saint-Etienne Cedex 1 
Tél. : 04 77 48 43 09 - Fax : 04 77 48 42 99 
Web : http ://www.cg42.fr  - Courriel : dio@cg42.fr 
 
Conditions requises : Les parents du candidat doivent être domiciliés dans la Loire. Il doit être 
inscrit dans l'Université de Saint-Etienne ou une des cinq grandes écoles de la Loire : Ecole 
d'Architecture, Ecole des beaux-arts, Ecole Supérieure de Commerce, ENISE et Ecole des 
Mines ou par les universités ou les grandes écoles : Ecole d'Architecture, Ecole des beaux-arts, 
Ecole Supérieure de Commerce et Ecoles d'Ingénieurs, situées dans un autre département 
 
Public concerné : Etudiants, en 2ème cycle d'enseignement supérieur et maximum bac + 5 
(+ 6 en médecine), souhaitant effectuer un séjour dans le cadre des programmes 
d'échanges internationaux de chaque établissement. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : 3 mois minimum. 
Montant : Le montant dépend du barème d'imposition des parents et dans le cadre de 
l'enveloppe budgétaire, l’aide directe aux étudiants dépend de la durée et du lieu du séjour : 
Etudiants de l'Université de Saint-Etienne et des 5 grandes écoles de la Loire :  
305 euros pour un séjour de 3 mois minimum en Europe + 50 euros par mois supplémentaires 
Etudiants fréquentant un établissement hors département : 155 euros pour un séjour de 3 mois 
minimum en Europe + 25 euros par mois supplémentaire. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Le dossier est à retirer auprès du service des relations 
de l'établissement fréquenté. 
Pour les étudiants hors Loire, directement auprès du Conseil général (service instructeur). Les 
responsables des relations internationales doivent transmettre les dossiers de candidatures au 
Conseil général pour le 1er novembre. 
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Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Fin juin. 
 

45. Conseil Général du Lot-et-Garonne 

Type de bourse : Aides complémentaires Erasmus  
 
Contact : Mme Roux - Tél. : 05 53 69 42 05 
 
Coordonnées :  
Conseil Général du Lot-et-Garonne - Bureau des Collèges - Cité Saint-Jacques  
47922 Agen Cedex 09  
Tél. : 05 53 69 40 00 - Fax : 05 53 69 44 94  
Web : http ://www.cg47.fr  - Courriel : cg47@cg47.fr 
 
Conditions requises : Les candidats doivent être domiciliés dans le département du Lot-et-
Garonne. 
 
Public concerné : Etudiants inscrits en maîtrise dans l'une des universités suivantes :  
Bordeaux I, Bordeaux III ou Bordeaux IV Montesquieu. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : Entre 3 et 9 mois. 
Montant : Plafond fixé à 891 € (99 € par mois maximum) pour 9 mois passés à l'étranger, au 
prorata de la durée du séjour. L'aide est versée en une seule fois.  
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer auprès des établissements 
d'enseignement supérieur.  
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : 
 

46. Conseil Régional du Lot et Garonne 

Type de bourse : Bourse d’étude à l’étranger 
 
Contact : Mme Roux - Tél. : 05 53 69 42 05 
 
Coordonnées : Conseil Général du Lot-et-Garonne - Bureau des Collèges - Cité Saint-Jacques  
47922 Agen - Cedex 09  
Tél. : 05 53 69 40 00 - Fax : 05 53 69 44 94  
http ://www.cg47.fr  - Courriel : cg47@cg47.fr 
 
Conditions requises : Le candidat doit être inscrit dans un établissement supérieur du Lot et 
Garonne. 
 
Public concerné : Etudiants de niveau bac +2 à bac +6. 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : De 3 à 6 mois. 
Montant : 457,50 euros par mois. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer auprès du service des 
relations internationales de votre établissement.  
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47. Conseil Général de Maine et Loire 

Type de bourse : Aides départementales pour séjours à l’étranger 
  
Contact : Mme Garcon 
 
Coordonnées : Conseil Général de la Manche  
Service des Affaires Scolaires - Maison du Département 
Rond Point de la Liberté - 50008 Saint-Lo Cedex 
Tél : 02.33.05.95.00 - Fax : 02.33.05.96.90 
http://www.cg50.fr - Courriel : Sylvie.garcon@cg50.fr.fr 
 
Conditions requises : Le candidat doit être inscrit dans un établissement d'enseignement 
supérieur de la Manche. 
 
Public concerné : Etudiants de niveau bac.  
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : 6 mois. 
Montant : 765 euros pour les 6 mois. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont traités de juillet à février par le 
Conseil Général. 
 
Informations diverses : Les dossiers sont sélectionnés sur critères sociaux pour les séjours à 
l'étranger. 
 

48. Conseil Général de Mayenne 

Type de bourse : Sommes complémentaires Erasmus  
  
Contact : M. Roger Godivier - Tél. : 02 43 66 53 21 
 
Coordonnées : Conseil Général de Mayenne - Service de l'Education 
39, rue Mazagran - B.P. 1429 - 53014 Laval Cedex  
Tél. : 02 43 66 53 53 - Fax : 02 43 66 52 94  
http ://www.cg53.fr - Courriel : educ-trans@cg53.fr 
 
Conditions requises : Le candidat doit être inscrit dans un établissement d’enseignement 
supérieur de Mayenne ou justifier d’un foyer fiscal dans la région. 
 
Public concerné : Etudiants bac + 2 minimum. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : De 3 mois minimum à une année universitaire maximum. 
Montant : 117 € par mois pour 2002-2003. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer au service des relations 
internationales de votre établissement ou au Conseil Général pour les étudiants inscrits en 
dehors du département. 
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49. Conseil Général du Morbihan 

Type de bourse : Mobilité des Etudiants en Europe et à l’étranger. 
 
Contact : Mme Boudon 
 
Coordonnées : Conseil Général du Morbihan 
2, rue Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannnes Cedex 
Tél : 02.97.54.80.00 - Fax : 02.97.54.80.56  
Web : http://www.cg56.fr  - Courriel : catherine.boudon@cg56.fr 
 
Conditions requises : Le candidat doit être âgé de moins de 30 ans, inscrit dans un 
établissement d'enseignement supérieur du Morbihan. Son foyer fiscal familial doit se situer 
dans le Département. De plus, le séjour doit s'inscrire dans le cursus universitaire de l'étudiant. 
 
Public concerné : Etudiants du Morbihan. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : Un mois minimum (études ou stage). 
Montant : De 250 euros (1 mois) à 600 euros (6 mois et plus). 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Tout au long de l’année. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont traités tout au long de l'année par le 
Conseil Général mais doivent être déposés au moins un mois avant le départ. 
 

50. Conseil Général du Nord  

Type de bourse : Sommes Complémentaires Erasmus  
 
Coordonnées : Conseil Général du Nord  
Direction du Budget et de la comptabilité - Service des Interventions financières 
Hôtel du Département  
51, rue Gustave Delory - 59047 Lille Cedex  
Tél. : 03 20 63 59 49 - 03 20 63 54 25 - Fax : 03 20 63 59 67 
Web : http ://www.cg59.fr  
 
Conditions requises : Etre de nationalité française, âgé de moins de 28 ans, inscrits dans un 
établissement français habilité à recevoir des boursiers de l'enseignement supérieur, être 
domicilié dans le Nord et y être rattaché fiscalement, bénéficier de l'allocation de mobilité 
ERASMUS attribué par l'agence SOCRATES-FRANCE. 
 
Public concerné : Etudiants de l'enseignement supérieur. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : 3 à 10 mois maximum. 
Montant : 91,50 euros par mois passé à l'étranger.  
Le versement est fractionné : un acompte de 50% au départ à l'étranger, le solde au retour en 
France, sur présentation de l'attestation d'assiduité complétée par l'établissement d'accueil. 
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Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Durant l'année universitaire. Les résultats sont 
communiqués dans les deux mois.  
 

51. Conseil Général de l’Orne 

Type de bourse : Bourse Erasmus 
 
Coordonnées : Conseil Général de l'Orne 
Bureau Education et Culture - 27, boulevard de Strasbourg  
BP 528 - 61017 Alençon Cedex 
Tél. 02.33.81.60.00 - Poste 1723 
Web : http://www.cg61.fr - Courriel : dircom@cg61.fr 
Conditions requises : Etudiants dont les familles sont domiciliées dans le département de 
l'Orne et qui partent dans une université étrangère au titre du programme Erasmus ou autre. Le 
séjour doit être inscrit dans le cursus universitaire de l'étudiant. 
 
Public concerné : Etudiants 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : 4 mois minimum. 
Montant : De 763 à 1068 euros, renouvelables 2 années consécutives.  
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Contacter le Conseil Général courant septembre de 
l'année universitaire considérée pour le retrait des dossiers. L'étudiant devra ensuite envoyer 
son dossier complété au Conseil Général, Bureau Education et Culture, après visa du Maire 
 
Informations diverses : La bourse est attribuée en fonction des critères sociaux et du coût des 
études envisagées. 
 

52. Conseil Général du Pas-de-Calais 

Type de bourse : Bourses départementales d’études européennes.  
 
Contact : Mme Colette Fremaux 
 
Coordonnées :  
Conseil Général du Pas-de-Calais - Bureau des Aides Scolaires  
Hôtel du Département - Rue Ferdinand-Buisson - 62018 Arras Cedex 9  
Tél. : 03 21 21 62 62 - Fax : 03 21 21 62 47 
Web : http ://www.cg62.fr - Courriel : FremauxColette@cg62.fr 
 
Conditions requises : Les parents du candidat doivent être domiciliés dans le département du 
Pas-de-Calais et leurs revenus ne doivent pas dépasser 45735 € par an pour un foyer avec un 
enfant à charge, majoré de 7522 € par enfant supplémentaire. 
 
Public concerné : Etudiants de l'enseignement supérieur de niveau bac + 2 qui effectuent 
un séjour dans un pays de l'Union Européenne, au titre d'un programme communautaire 
SOCRATES ou LEONARDO. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
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Durée : 3 à 10 mois. 
Montant : 104 € par mois de séjour avec un montant maximum de 1040 €. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Le dossier est à retirer au service des relations 
internationales de votre établissement. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Le dossier est à déposer avant la fin de l'année 
universitaire. 
 
Informations diverses : La bourse départementale est un complément de l'aide européenne. 
 

53. Conseil Général des Pyrénées Atlantiques 

Type de bourse : Sommes complémentaires Erasmus  
 
Coordonnées :  
Conseil Général des Pyrénées Atlantiques - Service des bourses départementales   
Hôtel du département - 64, avenue Jean Biray - 64 058 Pau Cedex 09 
Tél. : 05 59 11 46 64 - Fax : 05 59 98 08 44  
Web : http ://www.CG64.fr - Courriel : contact@CG64.fr 
 
Conditions requises : Les candidats doivent être domiciliés dans le département et titulaires 
d'une bourse de l'Etat. 
 
Public concerné : Etudiants  
 
Thèmes : Toutes les disciplines.  
Durée : 3 mois minimum, 9 mois maximum. 
Montant : 75 € par mois en 2001-2002. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Retrait en août. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Dépôt le 30 octobre au plus tard. 
 

54. Conseil Général des Hautes-Pyrénées 

Type de bourse : Bourses départementales d'enseignement supérieur 
 
Contact : Mme MAILHES 
 
Coordonnées : Conseil Général des Hautes-Pyrénées 
6, rue Gaston Manent - BP 1324 - 65013 Tarbes 
Tél : 05.62.56.77.97 - Fax : 05.62.56.78.66 
Web : http://www.cg65.fr 
 
Conditions requises : L'étudiant doit fournir au Conseil Général une attestation de 
l'établissement d'accueil à son retour. 
 
Public concerné : Etudiants de niveau bac+1 ou bac +2, boursiers d'Etat et dont les 
parents résident dans le Département des Hautes-Pyrénées. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : 1 année universitaire. 
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Montant : Jusqu'à 7300 euros pour l’année, selon le quotient familial. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer dès septembre auprès du 
Conseil Général. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Avant le 31 décembre. 
 

55. Conseil Général de Saône-et-Loire 

Type de bourse : Bourse départementale d’enseignement supérieur. 
 
Contact : Mme Martine Fortune 
 
Coordonnées : Conseil Général de Saône-et-Loire 
Direction des Affaires Scolaires, de la Culture, des Sports et du Tourisme, 
Rue de Lingendes - 71026 Mâcon Cedex 09  
Tél. : 03 85 39 76 60 - Fax : 03 85 39 66 66 
Web : http://www.cg71.com  
 
Conditions requises : La famille du candidat doit être domicilié en Saône-et-Loire. Un rapport 
de stage doit être remis à l'issue du séjour à l'étranger. 
 
Public concerné : Etudiants de l'enseignement supérieur. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : La durée du séjour est variable, sans durée minimale ni maximale. 
Montant : Le montant varie selon la situation financière de la famille de l'étudiant : 152 à 381 
€ par stage. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer au service des relations 
internationales de votre établissement. 
 

56. Conseil Général de Saône-et-Loire 

Type de bourse : Sommes Complémentaire Erasmus  
 
Contact: Mme Martine fortune 
 
Coordonnées : Conseil Général de Saône-et-Loire 
Direction des Affaires Scolaires, de la Culture, des Sports et du Tourisme 
Rue de Lingendes - 71026 Mâcon Cedex 09  
Tél. : 03 85 39 76 60 - Fax : 03 85 39 66 66 
Web : http://www.cg71.com  
 
Conditions requises : La famille du candidat doit être domicilié en Saône-et-Loire.  
 
Public concerné : Etudiants dont les parents ont un foyer fiscal dans la région de Saône-
et-Loire. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : De 3 à 10 mois. 
Montant : De 99 à 130 € par mois selon les ressources dont dispose la famille de l'étudiant. 
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Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer au service des relations 
internationales de votre établissement. 
 
Informations diverses : À son retour, le boursier doit remettre un rapport de son séjour à 
l’étranger. 
 

57. Conseil Général de Seine et Marne 

Type de bourse : Aide aux études 
 
Contact : Mme Tariol au 01 64 14 73 11 
 
Coordonnées :  
Conseil Général de Seine et Marne - Service des bourses départementales 
Hôtel du Département - Rue des Saints-Pères - 77000 Courrielun 
Tél. : 01 64 14 73 10 - Fax : 01 64 14 73 18 
Web : http://www.cg77.net 
 
Conditions requises : Le candidat doit être âgé de moins de 27 ans et ses parents doivent 
pouvoir justifier d’un foyer fiscal en Seine et Marne. Les ressources parentales doivent être 
inférieures ou égales à une somme correspondant à un quotient familial de 13 721 euros. 
 
Public concerné : Etudiants inscrits dans un établissement d'enseignement supérieur ou 
une grande école en France, en 2ème, 3ème cycle et au-delà. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : 3 mois minimum à 10 mois renouvelable. 
Montant : 153 euros par mois, mandaté en un seul versement pendant 10 mois maximum. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Tout au long de l'année auprès du Conseil Régional de 
Seine-et-Marne. 
 
Informations diverses : Un rapport de fin de stage doit être remis à l'issue du séjour, 
accompagné d'une attestation de présence à l'étranger. 
 

58. Conseil Général des Deux-Sèvres 

Type de bourse : Bourses d’enseignement supérieur à l’étranger 
 
Coordonnées : Conseil Général des Deux-Sèvres 
Rue de l'Abreuvoir - BP 531 - 79021 Niort Cedex 
Tél : 05.49.06.77.67 - Fax : 05.49.06.08.08 
Web : http://www.cg79.fr  - Courriel : com-net@cg79.fr 
 
Public concerné : Etudiants inscrits dans un établissement d'enseignement supérieur des 
Deux-Sèvres, en 3ème cycle et plus 
. 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : 1 année universitaire. 
Montant : 
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- DEA / DESS : 230 à 280 euros par mois. 
-  Doctorants : 11000 euros pour le séjour 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont traités tout au long de l'année par le 
Conseil Général. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : La date du dépôt de dossier varie selon la date de son 
retrait qui se fait toute l’année. 
 

59. Conseil Général du Territoire de Belfort 

Type de bourse : Bourses départementales d’enseignement supérieur, bourses d'études 
uniquement. 
 
Contact : Mme Pongan 
 
Coordonnées : Conseil Général du Territoire-de-Belfort  
Bureau des bourses départementales et des transports scolaires  
Place de la Révolution française - 90020 Belfort Cedex  
Tél. : 03 84 90 90 83 - Fax : 03 84 57 06 31 ou 03 84 22 06 27 
Web : http://www.cg90.fr - Courriel : conseil.general@cg90.fr 
 
Conditions requises : Les candidats doivent être domiciliés dans le département ou originaires 
de ce dernier. 
 
Public concerné : Etudiants titulaires du baccalauréat. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : Une année universitaire. 
Montant : Somme forfaitaire allant de 71,65 € à 797 € par an selon le quotient familial qui doit 
être inférieur à 471,52 €.  
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : du 1er août au 29 novembre. 
 

60. Conseil Général du Val d’Oise 

Type de bourse : Bourses départementales 
 
Contact : Mme Aurélia Tourt 
 
Coordonnées : Conseil Général du Val d'Oise 
Hôtel du Département du Val d'Oise 
2, avenue du Parc - 95032 Cergy Pontoise Cedex 
Tél.: 01.34.25.32.06  
Fax : 01.34.25.39.36 
Web : http://www.cg95.fr - Courriel. : aurelia.tourt@cg95.fr 
 
Conditions requises : Les candidats doivent poursuivent leur études en Ile-de-France et avoir 
leur résidence fiscale en Val d'Oise. 
 
Public concerné : Etudiants en 2ème cycle ou BTS. 
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Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : 6 mois maximum pour les étudiants en en 2ème cycle, 10 semaines maximum pour les 
étudiants en BTS.  
Montant :  
- 150 euros par mois pendant 6 mois maximum pour les étudiants en en 2ème cycle.  
-    40 euros par semaines pendant 10 semaines maximum pour les étudiants en BTS.  
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les étudiants inscrits dans une université de Cergy 
Pontoise ou de Villetaneuse doivent effectuer les démarches auprès de leur établissement 
d'enseignement supérieur. Les étudiants qui poursuivent leurs études en Ile-de-France mais qui 
ont leur résidence fiscale en Val d'Oise doivent s'adresser au Conseil Général du Val d'Oise. 
La constitution des dossiers peut se faire tout au long de l'année, avant le départ à l'étranger. 
 
Informations diverses : Dans un délai de deux mois suivant leur retour en France, les étudiants 
doivent fournir au Conseil Régional du Val d'Oise une attestation de fin de stage délivrée par le 
Service des Relations Internationales de leur établissement d'enseignement supérieur, afin de 
percevoir la seconde partie du montant de leur bourse. 
 

61. Conseil Général du Vaucluse 

Type de bourse : Allocation départementale en faveur de la mobilité étudiante 
 
Contact : Mme Gobin 
 
Coordonnées :  
Conseil Général de Vaucluse - Hôtel du Département  
Rue Viala - 84909 Avignon Cedex 9 
Tél : 04.90.16.15.00 - Fax : 04.90.82.37.18 
Web : http://www.cg84.fr - Courriel : leuret-c@cg84.fr 
 
Conditions requises : Le candidat doit être inscrit dans un établissement d'enseignement 
supérieur de Vaucluse, être âgé de moins de 26 ans, de niveau bac+2 validé et ne doit pas 
suivre de formation rémunérée. De plus, le séjour doit s'inscrire dans le cursus universitaire 
dans le cadre d'un programme d'échanges. 
 
Public concerné : Etudiants  
 
Thèmes : Toutes les disciplines 
Durée : 2 mois minimum pour un stage et 4 mois minimum pour un séjour d'études 
Montant : 650 € si le séjour est inférieur à 6 mois et 800 € s'il est supérieur à 6 mois 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Dès fin août-début septembre auprès du Conseil 
Général de Vaucluse.  
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Avant le 15 novembre (ou 15 mai dans certains cas). 
 
Informations diverses : Un rapport de stage et une attestation de l'établissement d'accueil sont 
exigés au retour. 
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62. Société de Chirurgie Vasculaire de Langue Franç aise  

Type de bourse : Bourse de séjour d'étude 

Contact : Professeur Jean-Georges KRETZ 

Coordonnées : SCV – Professeur Jean-Georges KRETZ – Faculté de Médecine  
11, rue Humann – 67085 STRASBOURG  
Tél. : 03 88 36 91 38 – Fax : 03 88 36 91 38 – Courriel : scv@medecine.u-strasbg.fr  
 
Conditions requises : Le candidat doit être francophone, âgé de moins de 35 ans, et avoir 
obtenu, ou être en cours d'obtention de sa qualification en chirurgie vasculaire dans un pays de 
la Communauté Européenne. 
 
Public concerné : Chirurgiens vasculaires 

Thèmes : Domaine de la chirurgie vasculaire. 
Durée : La durée du séjour ne peut excéder 3 mois. 
Montant : Le montant maximum attribué s'élève à 5 335,72 €. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Tout au long de l’année. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : 31 mai au plus tard. 
 

63. Fondation Besnard De Quelen 

Type de bourse : Bourse de voyage 

Contact : Mme Le Roi Nathalie 
 
Coordonnées : Fondation Besnard De Quelen – Ecole Supérieure des Géomètres et 
Topographes – Campus universitaire – 1 bd. Pythagore – 72000 Le Mans 
Tél. : 02.43.43.31.07 – Fax. : 01 40 27 25 66  
Web : http://www.besnard-dequelen.org – Courriel : info@besnard-de-quelen.org 
 
Conditions requises : 
 
Public concerné : Etudiants architectes ou ingénieurs en fin d’étude et élèves du CNAM. 
 
Thèmes : Construction.  
Durée : La bourse étant forfaitaire, pas de durée minimale ou maximale. 
Montant : Bourse forfaitaire de 3000 à 6000 €. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Se renseigner à Mme Le Roi, voir coordonnées ci-
dessus. (Mme Le Roi vient de prendre son poste et ne peut pas encore me renseigner, elle le 
pourra à la rentrée). 
 
Informations diverses : Pour l’attribution de ces bourses (20 / an), le jury de la fondation 
privilégie les projets concrets susceptibles d’apporter un progrès, du point de vue technique ou 
social, dans l’art de bâtir. 
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64. Science Foundation Ireland 

Type de bourse : UREKA Supplements 

Contact : Dr. Ruth McCaffrey, uniquement par courriel : ruth.mccaffrey@sfi.ie. 
 
Coordonnées: Wilton Park House – Wilton Place – Dublin 2 – Ireland 
Tél : + 353 1 607 3200 – Fax: + 353 1 607 3201 
Web : http://www.sfi.ie/content/content.asp?section_id=448&language_id=1 
 

Conditions requises : L’étudiant doit être en fin de cycle. Toutefois, les autres étudiants 
peuvent aussi faire une demande de bourse.   
 
Thèmes : Sciences et Ingénierie. 
Durée : Le projet doit être réalisé pendant les vacances d’été et peut durer jusqu’à 12 semaines. 
Montant : 300 € par semaine, une contribution aux dépenses de voyage, de 300 €, sera versée 
aux ressortissants de l’Union Européenne.  
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Voir coordonnées ci-dessus. 
 

65. Erasmus 

Type de bourse : Sommes complémentaires Erasmus 
 
Coordonnées : Conseil Régional de Franche-Comté  
Direction des affaires économiques, de la recherche et de l'enseignement supérieur 
Mission Euronove  - 4, square Castan - 25031 Besançon Cedex 
Tél. : 03 81 61 61 70 
Web : http://www.cr-franche-comte.fr/aides - Courriel : mobiliteinternat@cr-franche-comte.fr 
 
Public concerné : Etudiants inscrits dans un établissement d'enseignement supérieur de 
Franche-Comté de niveau bac + 2 minimum. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : De 3 mois à un an.  
Montant : 228,67 € par mois pour l'Union européenne. 
 

66. White & Case LLP 

Type de bourse : Bourses d’études des juristes d’affaires 
 
Coordonnées : 11 boulevard de la Madeleine - 75001 Paris  
Tél. : 01 55 04 15 15 
Web: http://www.whitecase.com/careers/relatedinfo_detail.aspx?id=17 
 
Conditions requises : Etre inscrit dans une université française et avoir de très bonnes 
connaissances linguistiques. 
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Public concerné : Etudiants en droit des affaires ou jeunes juristes d'affaires titulaires ou 
en cours d'obtention d'un diplôme d'études supérieures de droit (DEA, DESS, DJCE, 
doctorat). 
 
Thèmes : Etudes en droit. 
Durée : La bourse étant forfaitaire, il n’y a pas de limite de durée. 
Montant : 1er prix: 15 000 euros ; 2ème prix: 8 000 euros ; 3ème prix 4 000 euros. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les candidats devront envoyer le dossier de 
candidature au cabinet White & Case LLP, au plus tard le 15 avril précédant l’année scolaire à 
l’étranger, un dossier rédigé en français comprenant entre autres: 
- un budget pour les études envisagées (comprenant un plan de financement tenant compte 

des autres sources de financement y compris des ressources familiales).  
- une photocopie des diplômes.  
- la copie de l’admission à l’université étrangère, si celle-ci existe, ou à défaut tout document 

matérialisant la demande d’admission.  
- un autoportrait (une page).  
- une lettre de recommandation.  
- description et motivation du projet d’études à l’étranger (une page). 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Au plus tard le 15 avril de chaque année. 
 
Informations diverses : 3 bourses sont attribuées tous les ans. 
 
 
 

Bourses de recherche :  
 

67. Ministère délégué à l’Enseignement Supérieur et  à la 

Recherche 

Type de bourse : Allocation de recherche 
 
Contact : alloc@recherche.gouv.fr 
 
Coordonnées : Ministère délégué à la Recherche - 1 rue Descartes - 75231 Paris cedex 05  
 
Conditions requises :  
- Avoir moins de 25 ans. Des dérogations sont possibles pour les étudiants âgés de moins de 

30 ans au 1er janvier de l’année de candidature, sur présentation d'une demande expresse et 
motivée du responsable de l'école doctorale.  

- Etre inscrit en 3ème cycle, être de nationalité française (ou en instance de naturalisation), ou 
ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne, ou avoir préparé et obtenu son DEA 
en France ou avoir obtenu un diplôme équivalent dans un pays signataire de l'accord relatif 
à l'espace européen de l'enseignement supérieur (outre par les pays membres de l'Union 
européenne, cet accord a été signé par la Bulgarie, l'Estonie, la Hongrie, l'Islande, la 
Lettonie, la Lituanie, Malte, la Norvège, la Pologne, la République tchèque, la Roumanie, 
la Slovaquie, la Slovénie, la Suisse).  

 
Public concerné : Doctorants préparant une thèse 
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Thèmes : Recherche scientifique. 
Durée : 3 ans. 
Montant : 1 190,17 € bruts mensuels. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : voir coordonnées ci-dessus. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : voir coordonnées ci-dessus. 
 
Informations diverses : L'étudiant doit faire la demande l'année d'obtention du DEA et avant 
première inscription en thèse, à la rentrée universitaire. 
 

68. Conseil régional d’Alsace 

 
Type de bourse : Bourse régionale d’études et de stages à l’étranger 
  
Contact :  
- M. Olivier GUYOT pour les bourses régionales de recherche. 
- M. Pascal BLEHS pour les conventions CORTECHS et les bourses de stage. 
 
Coordonnées :  
- M. Olivier GUYOT : Région Alsace, DREST - 35, avenue de la Paix - BP 1006 - 67070 

STRASBOURG cédex.  
Tél. : 03 88 15 68 67 - Fax. 03 88 15 67 09 - Courriel. olivier-guyot@cr.alsace.fr  
- M. Pascal BLEHS pour les conventions CORTECHS et les bourses de stage  
Tél. : 03 88 15 68 78 - Fax : 03 88 15 67 09 - 
 
Conditions requises : Cette bourse est réservée à des étudiants inscrits dans un établissement 
alsacien :  
- titulaire du Bac plus 2 ou équivalent,  
- étudiants inscrits en 3 ou 4ème année au moment du départ à l'étranger,  
- pour les écoles d'ingénieurs et de commerce dès la 2ème année du cycle d'études,  
- médecine, pharmacie et chirurgie dentaire 3 ou 4ème année plus stage en entreprise, centre 
hospitalier ou laboratoire de recherche (3, 4 ou 5ème année),  
- étudiants en 3ème cycle d'études supérieures qui réalisent un stage en entreprise à l'étranger.  
Si une formation équivalente n'existe pas en Alsace, les étudiants alsaciens inscrits hors de 
l'Alsace ne doivent pas bénéficier d'une bourse de la région où ils poursuivent leurs études. 
 
Public concerné : Etudiants inscrits dans un établissement alsacien. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : 3 à 10 mois pour un stage en entreprise et 4 à 10 mois pour une formation 
universitaire. 
Montant : Le montant maximum de la bourse est de 229 € par mois. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer toute l’année au service de 
relations internationales de votre université ou école. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : 31 mars de l’année précédant le départ. Se renseigner à 
la personne concernée, voir coordonnées ci-dessus. 
 
Informations diverses : 
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Les étudiants dont les parents sont domiciliés hors d'Alsace doivent formuler leur demande de 
bourse auprès du Conseil régional de leur région d'origine.  
S'adresser à : Mme HENNY, Conseil régional d'Alsace, 35 av. de la Paix, 67070 Strasbourg 
cedex tel : 03 88 15 68 67 poste 1139. 
 

69. Conseil Régional d’Auvergne 

Type de bourse : Bourses régionales d’excellence 
 
Contact : Mme Kalmann 
 
Coordonnées : Mission Education Formation – Cellule Enseignement supérieur 
BP 60 – 63402 Chamalières Cedex  
Tél. : 04 73 31 85 31 ou 04 73 31 85 26 – Fax : 04 73 36 73 45 
Web http://www.cr-auvergne.fr – Courriel : mef@cr-auvergne.fr 
 
Conditions requises : L'étudiant doit être accueilli dans une entreprise ou un organisme public 
ou privé reconnu comme pôle d'excellence par la communauté scientifique internationale. 
 
Public concerné : Etudiants âgés de 28 ans au plus, post-doctorants de niveau bac + 5 
(ayant déjà obtenu le doctorat ou préparant la soutenance de thèse), ayant un projet 
scientifique intéressant pour la région Auvergne, mené pendant un an au maximum.  
 
Thèmes : Disciplines scientifiques (chimie, biologie, sciences de la Terre, etc.).  
Durée : 1 an maximum. 
Montant : 5336 à 12196 €, selon la durée et la nature des travaux, les ressources du candidat et 
le nombre de demandes par rapport aux crédits inscrits au budget. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Février, voir coordonnées ci-dessus. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Mai, voir coordonnées ci-dessus. 
 
Informations diverses : Ces aides doivent être soumises à l'impôt et un rapport doit être remis 
au conseil régional pour percevoir le solde de la bourse. 
 

70. Conseil Régional de Bretagne 

Type de bourse : Bourses doctorales en cotutelle avec un laboratoire de recherche à 
l’étranger. 
 
Coordonnées : Conseil Régional de Bretagne 
283 avenue du Général-Patton – BP 3166 – 35031 Rennes Cedex  
Web : http://www.region-bretagne.fr/french/aides/index.htm 
 
Conditions requises : Le candidat doit être âgé âgés de moins de 25 ans et préparant une thèse 
dans un laboratoire de recherche situé en Bretagne. 
 
Public concerné : Etudiants, titulaires d'un DEA ou d'un diplôme reconnu équivalent. 
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Thèmes : Certaines thématiques sont prioritaires : informatique, télécommunications, 
électronique, sciences de la vie et de la santé, mer et littoral, environnement, mécanique et 
matériaux, sciences humaines et sociales. 
Durée : 1 an au moins, la thèse étant réalisée en trois ans (deux ans maximum).  
Montant : 15 245 € par an, renouvelable deux fois maximum. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Du 1er mars au 15 mai de chaque année. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Dernière date le 15 mai de chaque année. 
Informations diverses : Les bourses de doctorat sont cofinancées avec les organismes suivants 
: CNRS, IFREMER, CEMAGREF, INRIA, INRA... 5 bourses sont attribuées chaque année. 
Cette aide n'est cumulable avec aucune autre et doit être soumise à l'impôt. 
 

71. Conseil Régional de Bretagne 

Type de bourse : Bourses postdoctorales  
 
Coordonnées : Conseil Régional de Bretagne 
283 avenue du Général-Patton – BP 3166 – 35031 Rennes Cedex  
Web : http://www.region-bretagne.fr/french/aides/index.htm 
 
Public concerné : Docteurs ès sciences titulaires de leur doctorat depuis moins d'un an. 
 
Thèmes : Informatique, électronique, sciences de la mer, sciences de la vie et de la santé, 
sciences de l'environnement, mécanique et matériaux, sciences humaines et sociales 
Durée : De 6 mois à 2 ans. 
Montant : 19 056 € par an, renouvelable deux fois maximum. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Du 15 mai au 31 août, voir coordonnées ci-dessus. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Dernier jour : 31 mai, voir coordonnées ci-dessus. 
 
Informations diverses : 4 bourses sont attribuées par an. Cette aide n'est cumulable avec 
aucune autre et doit être soumise à l'impôt. 
 

72. Conseil régional du Centre 

Type de bourse : Bourses postdoctorales. 
 
Coordonnées : Direction de l'enseignement supérieur et de la recherche,  
9 rue Saint-Pierre Lentin - 45041 Orléans Cedex 1 –  
Tél. : 02 38 70 31 52 – Fax : 02 38 70 32 93. 
 
Conditions requises : Etre originaire de la région du Centre. 
 
Public concerné : Jeunes chercheurs de la région du Centre voulant acquérir une 
spécialisation ou un complément de formation à l'étranger pendant quelques mois. Elles 
peuvent également permettre d'accueillir un éminent chercheur étranger venant 
poursuivre une recherche particulière dans un laboratoire régional.  
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : Une année scolaire maximum. 
Montant : Le montant de la bourse est variable selon le nombre de demandes. 
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Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer toute l’année au service de 
relations internationales de votre université ou école. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : La date de dépôt dépend de la date à laquelle le dossier 
a été retiré. 
 

73. Conseil Régional du Languedoc Roussillon 

Type de bourse : Allocation de mobilité interrégionale 
 
Coordonnées : Conseil régional du Languedoc-Roussillon 
Direction de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et des Nouvelles technologies 
Mission "Recherche-valorisation - Enseignement supérieur", et "culture scientifique et aides 
aux étudiants" 
201, avenue de Pompigane - 34064 Montpellier Cedex 2  
Tél. : 04 67 22 80 00 - Fax : 04 67 22 81 93  
Web : http://www.cr-languedocroussillon.fr   
Courriel : duclert@cr-languedocroussillon.fr - tudoret@cr-languedocroussillon.fr  
 
Public concerné : Jeunes chercheurs du Languedoc-Roussillon intervenant sur des projets 
de recherche développés au titre de cette coopération. 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : 6 mois. 
Montant : Allocation forfaitaire destinée à la prise en charge d'une partie des frais de 
déplacement et de séjour, plafonnée à 914 € par mois. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer au service des relations 
internationales de votre établissement. 
 
Informations diverses : Le dossier de demande doit être présenté par le chercheur et le 
laboratoire du Languedoc-Roussillon. 
 

74. IFREMER 

Type de bourse : Bourses postdoctorales de l'IFREMER, des contrats postdoctoraux (12 
mois renouv. 6 mois). 
 
Contact : M. Yann Morel, Responsable des Bourses. 
 
Coordonnées : Centre de Nantes -  B.P. 21105 - 44311 Nantes cedex 3 
Tél. : 0033.2 40 37 40 08 – Fax : 0033.2 40 37 40 01 – Courriel. : cdesportes@ifremer.fr 
Web: http://www.ifremer.fr/francais/actual/bourses/post doc.htm 
 
Public concerné : Jeunes scientifiques français ou étrangers venant d'achever leur thèse et 
motivés par un métier de recherche, de développement ou d'innovation dans le domaine 
des Sciences de la Mer. 
 
Thèmes : Sciences de la mer. 
Durée : 1 an renouvelable 6 mois. 
Montant : 27 767 €. 
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75. Fondation Carnot 

Type de bourse : Bourse annuelle de 5000 €. 
 
Contact : M. Philippe Raulin  
Fondation de l'École Polytechnique – 7 rue St Dominique, 75007 Paris. 
Tél.: + 33 1 53 85 40 10 – Fax: + 33 1 53 85 40 11. 
 
Coordonnées : Fondation Carnot – 7 Bd Jean Mermoz – 92200 Neuilly-sur-Seine  
Web : http://www.carnot.org 
 
Public concerné : Elèves de l'école Polytechnique et des Docteurs en sciences de 
l'université de Bourgogne. 
 
Thèmes : Recherche. 
Durée : Un an, non renouvelable. 
Montant : 5000 €. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Contacter M. Raulin, voir coordonnées ci-dessus. 
 
Informations diverses : La fondation accorde des bourses annuelles en faveur des élèves de 
l'école Polytechnique et des Docteurs en sciences de l'Université de Bourgogne dont le 
programme de recherche a été accepté par une université étrangère. Apporte son assistance à 
toute publication, programme d'enseignement, exposition ou événement de nature à perpétuer 
la contribution de la famille Carnot aux valeurs humaines. 
 

76. Fondation Carnot 

Type de bourse : Bourse annuelle de 5000 €. 
 
Contact :  
Pour les bourses destinées aux restaurateurs du patrimoine :  
Astrid Brandt-Grau, Directrice des études, Département des restaurateurs du patrimoine 
Tél : 01-49-46-57-10  
Coordonnées : Fondation Carnot – 7 Bd Jean Mermoz – 92200 Neuilly-sur-Seine  
Web : http://www.carnot.org 
 
Public concerné : Conservateurs du patrimoine et restaurateurs du patrimoine, diplômés 
de l'Institut national du patrimoine et souhaitant réaliser une recherche à l'étranger.  
 
Thèmes : Recherche et confrontation internationale des conservateurs et restaurateurs du 
patrimoine  
Durée : Un an, non renouvelable. 
Montant : 5000 €. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Contacter Mme Brandt-Grau, voir coordonnées ci-
dessus. 
 

77. L’ARC 

Type de bourse : Bourses de première année postdoctorale à l'étranger  
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Contact : 
 
Coordonnées : Tél. : 01 45 59 58 68 - Fax :01 45 59 58 80 - Courriel. : aoffres@arc.asso.fr 
Web: http://www.arc.asso.fr/pages_chercheurs/bourses.ht m#BSPDE 
 
Conditions requises : 
 
Public concerné : Première année de post-doc à l'étranger. A niveau scientifique égal, les 
candidatures de médecins ou de pharmaciens désirant acquérir une formation dans un 
laboratoire à l'étranger seront privilégiées. 
 
Thèmes : Divers cancérologie. 
Durée : non renouvelable. 
Montant : 27 600 € (2300€/mois). 
 
Informations diverses : Pour financer une première année de post-doc à l'étranger (2 300 
€/mois). Les post doc "internationaux" seront examinés dans un cadre particulièrement 
compétitif. A niveau scientifique égal, les candidatures de médecins ou de pharmaciens 
désirant acquérir une formation dans un laboratoire à l'étranger seront privilégiées. 
 

78. Ligue Nationale Contre le Cancer  

Type de bourse : Bourse postdoctorale pour chercheurs partant à l’étranger 
 
Coordonnées : Service Recherche - Ligue Nationale Contre Le Cancer 
14 rue Corvisart - 75013 PARIS  
Tél. : 01.53.55.24.52 - Fax. 01.53.55.25.34 - Courriel. : recherche@ligue-cancer.asso.fr 
 
Conditions requises :  
Etre titulaire d'une thèse d'Université obtenue en France depuis moins de 12 mois.  
Etre âgé de moins de 32 ans à la date de dépôt du dossier (moins de 38 ans pour les médecins).  
Justifier du choix du laboratoire à l'étranger, et de l'importance de ce stage pour un avenir 
professionnel.  
Indiquer un laboratoire d'accueil pour le retour en France.  
 
Public concerné : Doctorants ayant obtenu leur thèse dans une université française et 
désirant effectuer un stage postdoctoral dans un laboratoire à l'étranger. 
 
Thèmes : Cancérologie. 
Durée : Cette bourse postdoctorale est attribuée pour une année, et n’est pas renouvelable. 
Montant : 27 600 € pour l'année. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à télécharger sur le site internet, voir 
adresse ci-dessus. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : La date de dépôt dépend de l’appel d’offre choisie par 
le candidat. 
 
Informations diverses : Les bénéficiaires devront obligatoirement produire un justificatif 
attestant de leur souscription à une assurance volontaire (maladie et accident du travail). 
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La bourse de Ligue n’est pas cumulable avec d’autres sources de financement.  
En fin de stage, tous les bénéficiaires de bourse s'engagent à adresser à La Ligue Nationale 
contre le Cancer un rapport de leur activité ainsi qu'un exemplaire de leur(s) publication(s). 
 

79. Fondation Nicolas Hulot 

Type de bourse : Les Bourses de la Fondation Nicolas Hulot  
 
Coordonnées : Fondation Nicolas Hulot pour la Nature et l'Homme. 
52 bd. Malesherbes - 75008 Paris  
Tél. : 01 44 90 83 00 - Fax : 01 44 90 83 19  
Courriel : fnh@fnh.org - Web : http://www.acteurs-nature.org/agir/groupe/groupe.php 
 
Conditions requises : Les lauréats, quel que soit le montant de leur Bourse, s'engagent à 
fournir un compte-rendu de leur projet, incluant une dizaine de photographies couleur illustrant 
l'action sur le terrain. De plus, ils s'engagent à autoriser l'utilisation à titre gratuit des vidéos ou 
documents photographiques (libres de tout droit et pour lesquels ils auront recueilli les 
autorisations nécessaires) réalisés dans le cadre de leur projet pour toutes publications, 
conférences, manifestations, etc. auxquelles la FNH peut participer ou dont elle a l'initiative 
dans le cadre de ses actions d'intérêt général. Enfin, ils s'engagent à participer, à la demande de 
la FNH à des manifestations de communication (exposition, conférence) et d'information 
présentant leur projet. 
 
Public concerné : Tout public français ou étranger. 
 
Thèmes : Les projets devront traiter de la/des thématique(s) suivante(s) : Eau, Biodiversité, 
Eco-citoyenneté, Développement durable et s'inscrire dans la /les catégorie(s) suivante(s) : 
éduquer, agir, préserver, être solidaire, rechercher. 
Seuls les projets dont la réalisation est en cours ou postérieure à la date d'attribution des 
bourses peuvent être dotés. 
Durée : durée nécessaire à la réalisation du projet. 
Montant : Les Bourses inférieures ou égales à 3 000 € sont versées en 2 échéances :  
- 60 % de la bourse seront versés au moment des résultats ;  
- 40 % seront versés après la remise d'un compte-rendu de réalisation à mi-parcours du 

projet.  
Les dotations supérieures à 3 000 € sont versées selon un calendrier de réalisation du projet 
établi d'un commun accord entre le lauréat et la Fondation.  
La Fondation se réserve le droit de suspendre un versement subordonné à un compte-rendu de 
réalisation, si ce dernier n'intervenait pas dans un délai de six mois suivant l'échéance 
précédente. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : L'inscription se fait sur Internet : un formulaire à 
compléter est mis en ligne sur le site de la Fondation Nicolas Hulot. 
Cette inscription est la première étape destinée à présélectionner les candidats. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Les candidats présélectionnés sont contactés par la 
Fondation pour constituer leur dossier. Seuls les dossiers complets sont enregistrés. Les 
dossiers doivent être déposés impérativement avant le 31 mars pour la session de juin ou avant 
le 31 octobre pour la session de décembre, chaque candidat ne pouvant postuler qu'à une 
session par an. Le dépôt des dossiers se fait par mail ou par courrier. La date de réception du 
mail à la Fondation ou le cachet de dépôt à la poste faisant foi. 
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Informations diverses : La Fondation attribue ces Bourses dans le but exclusif de voir se 
réaliser le projet présenté. La Fondation ne finance aucun projet dans sa totalité. Sont destinées 
à soutenir les initiatives individuelles ou collectives dont l'objectif est de promouvoir 
l'éducation à l'environnement, par des actions concrètes et dans une perspective de 
développement durable. C'est-à-dire des initiatives d'intérêt général, de préférence novatrices, 
alliant la préservation de l'environnement à une activité économique et dans une dimension 
sociale. 
Le lauréat doit pouvoir justifier à tout moment de l'avancement de son projet : en cas de non-
respect du calendrier de réalisation, ou d'absence de compte-rendu dans les délais précisés à 
l'article 7, la FNH se réserve le droit de suspendre ses versements. 
En cas d'arrêt du projet ou déviance du projet par rapport à celui initialement proposé, la FNH 
peut décider d'interrompre définitivement ses règlements. 
 

80. Projet DICE, the Church of Ireland College of E ducation 

Type de bourse : Projet DICE 
 
Contact : Ms Barbara O'Toole   
 
Coordonnées: The Church of Ireland College of Education –  
Upper Rathmines Road, Rathmines – Dublin 6 
Tél. : 00353.1.49.700.33 – Courriel. : dice@cice.ie – Web : www.cice.ie/dice  
 Ou http://www.nuim.ie/research/Rsearchers_wanted.pdf 
 
Public concerné : Chercheurs  
 
Thèmes : Développement et éducation interculturelle, le but de la recherche est de faire une 
synthèse sur les domaines spécifiques liés au contexte irlandais y compris les études 
applicables / ayant des équivalences à/ de l’étranger.  
Durée : 2 à 3 mois, le projet doit être fini pour le mois d’Août. 
Montant : 7000 €. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Toute l’année, voir coordonnées ci-dessus. 
 
Informations diverses : DICE = Development Cooperation Ireland at the Department of 
Foreign Affairs, with contributions from the Colleges of education – Coláiste Mhuire Marino; 
Froebel College, Blackrock; Mary Immaculate College, Limerick; St Patrick’s College, Dublin 
and The Church of Ireland College of Education, Rathmines. 
 

81. ESA (European Space Agency / Agence Spatiale Eu ropéenne) 

Type de bourse : Programme de bourses externes 
 
Contact : Mme Monique ARDUINI. 
 
Coordonnées : Direction des programmes et des Affaires industrielles - CNES, 
2 place Maurice Quentin - 75001 Paris 
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Conditions requises : Les candidats doivent être titulaires d'un doctorat (ou PhD ou 
équivalent). 
 
Public concerné : Ingénieurs et scientifiques désireux d'entreprendre des recherches dans 
leur domaine de spécialisation en séjournant en dehors de leur propre pays dans un 
institut/laboratoire d'accueil européen. 
 
Thèmes : Domaine des sciences spatiales, des applications spatiales ou de la technologie des 
véhicules spatiaux, l'observation de la terre et son environnement, l'implication de la 
microgravité sur l'homme et la science, la technologie de l'espace, les mathématiques 
appliquées et le traitement des données, le développement de systèmes d'information. et la 
technologie du sol.  
Durée : 1 an, renouvelable une seconde année maximum. Les frais de voyage aller et retour 
ainsi que la sécurité sociale sont pris en charge par l'ESA.  
Montant : Le montant mensuel varie selon le pays d'affectation. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : La sélection se fait deux fois par an : retraits des 
dossiers en juin et en décembre. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : 31 mars et 30 septembre. 
 
Informations diverses : 30 bourses sont offertes tous les ans à des candidats dont le projet 
proposé doit bien sûr présenter un intérêt pour l'Agence. Les bourses externes sont attribuées 
sur recommandation du comité de sélection des bourses externes (sans entretien). Le candidat 
doit prendre contact directement avec l'institut d'accueil et fournir l'accord écrit de ce dernier 
dans son dossier de candidature. Il faut y ajouter une recommandation de la délégation de 
l'ESA du pays du candidat. Une copie du dossier de candidature doit également être adressée à 
cette délégation. 
 

 
Bourses de stage :  
 

82. Conseil régional du Centre 

Type de bourse : Allocation Régionale de Stage en Europe (ARSE). 
 
Contact : M. Claude de Ganay 
 
Coordonnées : Le candidat doit contacter son établissement de rattachement. 
Pour les demandes individuelles, directement auprès du 
Conseil Régional du Centre – Direction de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche 
9, rue Pierre Lentin – 45041 Orléans Cedex 1  
Tél. : 02 38 70 31 79 – Fax : 02 38 70 31 18 
Web : http://www.regioncentre.fr – Courriel : mobilite-etudiante@cr-centre.fr 
 
Conditions requises : Le candidat doit justifier de plus d'une année d'études supérieures et 
devoir effectuer dans le cadre de son cursus de formation un stage obligatoire dans une 
entreprise ou institution étrangère européenne. 
 
Public concerné : Etudiant inscrit dans une filière professionnalisée de l'enseignement 
supérieur soit en IUT ou STS, soit en 2ème ou 3ème cycle (licence professionnelle, IUP, 
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MST, MSG, DESS, Ecole d'ingénieurs), dans un lycée ou un établissement 
d'enseignement supérieur de la région Centre. 
 
Thèmes : Filière professionnalisée de l’enseignement supérieur. 
Durée : De 6 semaines à 4 mois. 
Montant : 228,67 euros par mois. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers doivent être retirés au service des 
relations internationales de votre établissement. 
 

83. Conseil Régional du Centre 

Type de bourse : Bourse Face (programme de formation au commerce extérieur). 
 
Contact: Se renseigner à son établissement de rattachement. 
 
Conditions requises : Avoir le statut d'étudiant. Etre inscrit dans un établissement 
d'enseignement supérieur de la région Centre agrée par le Comité FACE ou en filière 
commerce international ou LEA. Effectuer un stage dans une entreprise étrangère (Europe ou 
international). Avoir une convention de stage signée par l'établissement, l'étudiant et 
l'entreprise. 
 
Public concerné : Etudiant titulaire au minimum d'un diplôme bac + 2 ou en cours 
d'obtention de ce diplôme.  
 
Thèmes : Commerce 
Durée : 6 mois 
Montant : De 13 600 F à 15 000 F pour la durée du stage. 
Faire sa demande auprès de son établissement s'il est agrée par le Comité FACE. 
L'établissement transmet les candidatures à CAPE qui se réunit avec le Comité : tous deux 
sélectionnent les candidatures. Le versement de la bourse est effectué à l'établissement en trois 
versements : 
- 7 500 F (par stagiaire) à la signature de la convention entre CAPE et l'établissement, 
- 5 500 F en milieu de stage, 
- 2 000 F sur présentation d'un rapport de stage de l'étudiant et d'un mémoire financier de 
l'établissement 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Mars et mai auprès de son établissement. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à rendre avant fin mai. 
 

84. Conseil Régional de Champage-Ardennes 

Type de bourse : Bourses pour séjours linguistiques.  
 
Conditions requises : Les candidats ne doivent pas obligatoirement être inscrits en 
Champagne-Ardenne mais il est nécessaire d'y résider. Le séjour à l’étranger doit être effectué 
dans un pays non francophone. 
 
Public concerné : Etudiants inscrits dans un établissement d'enseignement supérieur situé 
en France effectuant un stage à l’étranger, en université ou en entreprise pour les 
étudiants des universités, en entreprise pour les élèves des écoles de commerce. 
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Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : 8 semaines minimum, 26 semaines maximum. 
Montant : 80 € par semaine. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers de demande de bourse sont à retirer dans 
les établissements d'enseignement supérieur concernés ou au Service de l'Enseignement 
Supérieur et de la Recherche du Conseil Régional Champagne-Ardenne pour les étudiants 
champardennais effectuant leurs études dans une autre région. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : La date de dépôts de dossier dépend de la date à 
laquelle il a été retiré. 
 

85. Conseil Régional du Languedoc-Roussillon 

Type de bourse : Programme Leonardo : bourses de stage en entreprise  
 
Conditions requises : Etre inscrit dans un établissement supérieur de la région Languedoc-
Roussillon. 
 
Public concerné : Etudiants des établissements d'enseignement supérieur de la Région 
souhaitant effectuer un stage à caractère technique en rapport avec l'objet de leurs 
études. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : Au minimum 3 mois 
Montant : frais de séjour s’élevant à 365 € par mois et frais de déplacement (un aller-retour sur 
la base des frais réels). 
 
Informations diverses : Les demandes individuelles doivent être présentées dans 
l'établissement d'enseignement supérieur, qui procède à une présélection des dossiers. La 
décision relève de la Commission permanente du Conseil régional. 
 

86. Conseil Régional du Limousin 

Type de bourse : Sommes Complémentaires, stage en entreprise 
 
Contact : Mme. Clapaud 
 
Coordonnées : Conseil Régional du Limousin - Direction de la Formation 
Service des Affaires Scolaires-Universitaires  
27, boulevard de la Corderie - 87031 Limoges Cedex 
Tél. : 05 55 45 18 98 - Fax : 05 55 45 18 04 
Web : http://www.cr-limousin.fr - Courriel. : c-volatier@cr-limousin. 
 
Conditions requises : Etre inscrit à l’Université de Limoges. 
 
Public concerné : Etudiants ou jeunes diplômés de niveau équivalent ou supérieur à bac + 
2. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
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Durée : De 3 mois à 1 an. 
Montant : Environ 305 €, en fonction des frais réels et de la rémunération éventuelle octroyée 
par l'entreprise d'accueil. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer au service des relations 
internationales de votre établissement. 
 

87. Conseil Régional du Nord-Pas de Calais  

Type de bourse : Sommes complémentaires à FACE, stages en entreprises étrangères. 
 
Coordonnées : C2RP - Centre Régional de Ressources Pédagogiques 
Immeuble "Le Vendôme" - 50 rue Gustave-Delory - 59800 Lille  
Tél. : 03 20 90 73 12 - Fax : 03 20 90 73 40 
Courriel. : imeersseman@gipcrrp.fr ou 
Conseil Régional du Nord-Pas de Calais  
Direction de la Formation Initiale et Supérieure 
Hôtel de région - Centre Rihour - Service des bourses 
18 rue de Pas - 59555 Lille Cedex  
Tél. : 03 28 82 83 58 / 21 - Fax : 03 28 82 83 05  
Web : http://www.cr-npdc.fr – Courriel. : balnpdc@cr-npdc.fr 
 
Conditions requises : Effectuer ses études au sein d'un établissement d'enseignement supérieur 
agréé du Nord-Pas-de-Calais. 
 
Public concerné : Etudiants et jeunes diplômés (bac + 2 minimum). 
Thèmes : Commerce, marketing. 
Durée : 6 mois minimum de stage dans une entreprise étrangère. 
Montant : 1524 € par stage. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer tout au long de l’année au 
service des relations internationales de votre établissement. 
 
Informations diverses : Cette aide est soumise à l'impôt 
 

88. Conseil Régional de Haute-Normandie 

Type de bourse : Participations individuelles pour stages technologiques en Europe 
(PISTE), bourse de stage en entreprise. 
 
Coordonnées : Service de l’Enseignement Supérieur 
25 boulevard Gambetta - BP 1129 - 76174 Rouen Cedex 
Tél. : 02 35 52 57 41 - Fax : 02 35 52 56 43 ou 02 35 52 56 56 
Web : http://www.cr-haute-normandie.fr - Courriel : sabine-roblot@cr-haute-normandie.fr 
 
Conditions requises : Justifier d’une inscription dans un établissement de Haute-Normandie. 
 
Public concerné : Jeunes des filières technologiques, de niveau bac à bac + 2, préparant 
un DUT, un BTS ou un baccalauréat professionnel dans une filière technologique, 
agricole ou dans la spécialisation hôtellerie restauration. 
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Thèmes : Filière technologique, agricole ou dans la spécialisation hôtellerie restauration. 
Durée : De 6 à 12 semaines. 
Montant : 110 à 130 € par semaine pour les boursiers de l'état. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer tout au long de l’année au 
service des relations internationales de votre établissement.  
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Tout au long de l’année.  
 

89. Conseil Général de Picardie 

Type de bourse : Bourses Phileas, bourse de stage dans une entreprise à l'étranger. 
 
Coordonnées : Conseil Général de Picardie 
Direction de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche (DESR)  
11, mail Albert 1er - BP 2616 - 80026 Amiens Cedex 1  
Tél. : 03 22 97 37 31 - Fax : 03 22 97 35 85  
Courriel. : desr@cr-picardie.fr 
Conditions requises : Etre inscrit en niveau bac + 2 au minimum dans l'un des établissements 
d'enseignement supérieur de Picardie. 
 
Public concerné : Etudiants poursuivant des études à dominante technique et/ou 
commerciale. 
 
Thèmes : Sciences de l'ingénieur, informatique, design, économie, gestion, management, droit, 
langues étrangères appliquées, entre autres.  
Durée : De 3 à 12 mois.  
Montant : De 360 à 460 € par mois maximum.  
Le montant varie en fonction de la destination, du coût de la vie dans le pays d'accueil, de la 
rémunération versée par l'entreprise et des revenus du foyer fiscal.  
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les étudiants doivent déposer leur demande de bourse 
15 jours avant la date de début de stage. Les candidatures sont étudiées toute l'année. 
 
Informations diverses : Le cumul de cette aide avec une autre de même nature n'est pas 
autorisé. 
 

90. Conseil Régional de Poitou-Charentes 

Type de bourse : Programme FACE, bourse de stage à l'étranger 
 
Coordonnées : Conseil Régional de Poitou-Charentes  
15, rue de l'Ancienne-Comédie - BP 575 - 86021 Poitiers Cedex  
Tél. : 05 49 55 77 00 - Fax : 05 49 55 77 88  
Web : http://www.cr-poitou-charentes.fr  - Courriel : postmaster@cr-poitou-charentes.fr 
 
Conditions requises : Etre inscrits dans un établissement supérieur de Poitou-Charentes. 
 
Public concerné : Etudiants de niveau bac +2 minimum. 
 
Thèmes : Etudes s'inscrivant dans le domaine du commerce international. 
Durée : 6 mois minimum. 
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Montant : 2300 € par stage. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer au service des relations 
internationales de votre établissement. 
 

91. Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Type de bourse : Bourses de mobilité pour les étudiants préparant un BTS, bourse de 
stage en entreprises. 
 
Coordonnées : Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d'Azur - Hôtel de la Région 
7, place Jules Guesde - 13481 Marseille 
Tél. : 04 91 57 50 57 - Fax : 04 91 57 51 51 
Web : http://www.cr-paca.fr 
 
Conditions requises : Etre inscrit dans un établissement du PACA. 
 
Public concerné : Etudiants des lycées publics en formation BTS. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : De 4 à 16 semaines. 
Montant : 95 € par semaine et aide au voyage, de 76 € à 305 €. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer au service des relations 
internationales de votre établissement. 
 
Informations diverses : Les demandes de bourses du Conseil Régional doivent être formulées 
auprès du Service des Relations Internationales de l'établissement d'inscription. 
Une priorité est donnée aux étudiants inscrits dans les sections comportant des stages 
obligatoires à l'étranger. 
 

92. Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Type de bourse : Bourses communautaires de stage Leonardo Da Vinci, bourse de stage 
dans les entreprises européennes. 
 
Coordonnées :  
Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d'Azur - Hôtel de la Région 
7, place Jules Guesde - 13481 Marseille 
Tél. : 04 91 57 50 57 - Fax : 04 91 57 51 51 
Web : http://www.cr-paca.fr 
 
Conditions requises : Etre inscrit en niveau minimum bac +3, dans un établissement 
d’enseignement supérieur de la région PACA. 
 
Public concerné : Etudiants inscrits dans les établissements d'enseignement supérieur 
régionaux et européens, suivant une formation technique, technologique ou scientifique et 
ayant un niveau minimum bac + 3.  
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : De 3 à 12 mois. 
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Montant : 366 € par mois. Frais de voyage remboursés selon les règles fixées par la 
Commission Européenne (sur justificatif). 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) :  
- auprès de l'établissement d'inscription pour les étudiants de Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
- auprès du Service des Affaires Européennes de la Région pour les étudiants venant d'autres 
régions européennes.  
 
Informations diverses : La sélection des étudiants est effectuée par les établissements qui 
vérifient la conformité des dossiers de candidature. 
 

93. Conseil Régional Rhône-Alpes  

Type de bourse : Subventions d’incitation à la mobilité étudiante 
 
Coordonnées : Direction de l'Enseignement Supérieur 
104, rue de Paris - B.P. 19 - 69751 Charbonnières-les-Bains Cedex 
Tél. : 04.72.59.40.00 - Fax. : 04.72.59.40.98 
Web : http://www.cr-rhone-alpes.fr - Courriel. : desup@cr-rhone-alpes.fr 
 
Conditions requises : Avoir effectué sa scolarité en Rhône-Alpes. 
 
Public concerné : Etudiants de niveau bac +2 à bac +5 ayant effectué leur scolarité en 
Rhône-Alpes, qui poursuivent leur études hors Rhône-Alpes et souhaitent, dans le cadre 
de leur cursus, effectuer un stage ou une formation à l'étranger. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : De 4 à 9 mois. 
Montant : 152 euros par mois. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers de candidature sont à retirer auprès de la 
Direction de l'Enseignement Supérieur de la Région, avant le départ à l'étranger ( de janvier à 
octobre pour l'année universitaire suivante). 
 

94. Conseil Régional Rhône-Alpes 

Type de bourse : Passeport pour l’étranger pour un stage en entreprise (PEPSE). 
 
Coordonnées : Conseil Régional Rhône-Alpes - Direction de l'Enseignement Supérieur 
104, rue de Paris - B.P. 19 - 69751 Charbonnières-les-Bains Cedex 
Tél. : 04.72.59.40.00 - Fax. : 04.72.59.40.98 
Web : http://www.cr-rhone-alpes.fr  - Courriel. : desup@cr-rhone-alpes.fr 
Conditions requises : Etre inscrit dans un établissement supérieur de la région Rhône-Alpes. 
 
Public concerné : Etudiants de 1er cycle universitaire ou en école de santé ou de service 
social, effectuant un stage en entreprise à l'étranger dans le cadre du programme 
d'enseignement. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : De 4 à 16 semaines 
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Montant : 95 € par semaine de stage à l'étranger. 
Les étudiants boursiers d'Etat sur critères sociaux et les apprentis peuvent obtenir un 
complément pour le transport et l'installation de 150 euros pour le continent européen. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers de candidature sont à retirer auprès du 
service des relations internationales de l'établissement. 
 

95. Conseil Régional de la Réunion 

Type de bourse : Soutien de la région aux stages et recherches avancées 
 
Contact : Mme Emmanuelle Ganne 
 
Coordonnées : Conseil Régional de la Réunion - Hôtel de la Région 
Avenue René-Cassin - Moufia BP 7190 
97719 Saint-Denis Cedex 9 
Tél. : 0262 48 70 00 - Fax : 0262 48 70 71 
Web : http://www.region-reunion.com  - Courriel : emmanuelle.ganne@guetali.fr 
 
Conditions requises : Les candidats, âgés de moins de 28 ans, doivent être en second cycle 
universitaire ou plus à l'Université de la Réunion, les recherches doivent s'inscrire dans la 
formation suivie et les stages dans le cursus universitaire suivi. 
 
Public concerné : Etudiants français ou ressortissants d'un des pays de l'Union 
Européenne.  
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : De 1 à 3 mois selon les formations pour les séjours de recherches avancées et de 1 à 4 
mois pour les stages. 
Montant : 609,80 € par mois et une aide partielle au transport. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les étudiants doivent retirer leur dossier et le déposer 
au Service des Relations Internationales de l'Université de la Réunion le 30 juin au plus tard. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : 30 juin au plus tard. 
 

96. Conseil Régional de la Réunion 

Type de bourse : Financement des stages en entreprises hors académie par la région.  
 
Contact : Mme Emmanuelle Ganne 
 
Coordonnées : Conseil Régional de la Réunion - Hôtel de la Région 
Avenue René-Cassin - Moufia BP 7190 - 97719 Saint-Denis Cedex 9 
Tél. : (33) 0262 48 70 00 - Fax : (33) 0262 48 70 71 
Web : http://www.region-reunion.com  - Courriel : emmanuelle.ganne@guetali.fr 
 
Conditions requises : Les candidats doivent être inscrits dans un établissement secondaire 
public ou privé à la Réunion, en 1ère ou 2ème année de baccalauréat professionnel ou de Brevet 
de Technicien Supérieur. 
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Public concerné : Jeunes de nationalité française ou ressortissant d'un des pays de l'Union 
Européenne.  
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : Maximum 9 mois. 
Montant : Financement partenarial et partiel des frais de stage par l'Education Nationale, 
l'ANT et la Région avec également une aide au transport. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer au service des relations 
internationales de votre établissement. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Le projet de stage doit être présenté par le chef 
d'établissement à la Cellule Entreprise du Rectorat au plus tard mi-novembre de l'année 
considérée. 
 
Informations diverses : L'objectif de cette aide est de contribuer à une plus grande 
professionnalisation des lycéens de baccalauréats professionnels et des étudiants de BTS grâce 
au financement de stages en entreprises à l'extérieur de l'Ile (financements Rectorat, ANT et 
Région Réunion). 
 

97. Conseil Général de l’Essonne 

Type de bourse : Aide à la mobilité internationale des étudiants essonniens, bourse de 
stage ou d’études à l’étranger 
 
Contact : Mme Carole MEYNADIER 
 
Coordonnées :  
Conseil général de l’Essonne - Mission du Développement Economique et de la Recherche 
Hôtel du Département - Boulevard de France 
91012 Evry Cedex 
Tél : 01.60.91.17.23 - Fax : 01.60.91.95.62 
Courriel. : cmeynadier@cg91.fr - Web : www.essonne.fr 
 
Conditions requises : Etre inscrit dans un établissement supérieur de l’Essonne. 
 
Public concerné : Etudiants essonniens de niveau bac à bac +5 inscrits à l’Université 
d’Evry Val d’Essonne et dans les sites essonniens de l’Université Paris-Sud XI. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : De 8 à 43 semaines. 
Montant : La bourse départementale est attribuée sur critères sociaux, en fonction du quotient 
familial du demandeur : 
- 70 € par semaine si le quotient familial est compris entre 14 077 € et 20 000 € 
- 130€ par semaine si le quotient familial est inférieur ou égal à 14 076 € 
- jusqu’à 200€ par semaine si le quotient familial est inférieur ou égal à 6 860 € et à condition 
que le cumul des aides existantes se révèle insuffisant. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les étudiants doivent retirer un dossier de demande 
d’aide à la mobilité auprès du Service des Relations Internationales des universités d’Evry Val 
d’Essonne et de Paris-Sud XI qui en gèrent également le montage et l’instruction. 
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Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Les dates de dépôt des dossiers varie selon la date de 
retrait. 
 

98. Conseil Général du Finistère 

Type de bourse : Programme jeunes ruraux du Finistère à travers le monde  
 
Contact : 
 
Coordonnées :  
Conseil Général du Finistère - Direction du Développement Economique et International 
50, rue Jean Jauve - 29000 Quimper. 
Tel : 02 98 76 20 20 (poste 3346) - Fax : 02 98 76 21 18  
Web : http ://www.cg29.fr - Courriel : info@cg29.fr 
 
Conditions requises : Etre domicilié dans le Finistère. 
 
Public concerné : Jeunes en formation professionnelle domiciliés dans le Finistère ( fin de 
cycle secondaire, jeunes ruraux en voie d'installation) souhaitant effectuer un stage en 
entreprise agricole ou para-agricole. 
 
Thèmes : Toutes disciplines avec un accent spécifique sur l'agriculture. 
Durée : 2 mois minimum. 
Montant : Le montant de la bourse varie selon la durée et le type de séjour à l'étranger.  
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Voir coordonnées ci-dessus. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers doivent parvenir dans les services au plus 
tard un mois avant la date de la réunion de la commission permanente qui se réunit au début de 
chaque mois, sauf en août. 
 
Informations diverses : Ces aides sont destinées à soutenir des stages en entreprise agricole ou 
para-agricole. 
 

99. Conseil Général des Hauts-De-Seine 

Type de bourse : Bourses départementales de l’enseignement supérieur, bourse de stage à 
l'étranger. 
 
Contact: Mme AUDRY 
 
Coordonnées : Conseil Général des Hauts-de-Seine - Hôtel du Département 
2 à 16 Boulevard Souflot - 92015 Nanterre Cedex 
Tél. : 01.47.29.30.31 - Fax : 01.47.29.32.93 
Web : http://www.cg92.fr  - Courriel : daudry@cg92.fr 
 
Conditions requises : Le stage à l'étranger doit s'inscrire dans le cursus universitaire de 
l'étudiant et s'effectuer sur attestation du président de son université en France.  
Les candidats doivent être âgés de moins de 26 ans, justifier d’un foyer fiscal familial dans les 
Hauts-de-Seine et avoir des revenus bruts mensuels inférieurs à un quotient fixé par 
l'Assemblée départementale.  
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Public concerné : Etudiants français ou étrangers non redoublants 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : Un an maximum. 
Montant : De 762,25 € à 1524,49 € par an. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les étudiants doivent retirer leur dossier dans les 
mairies du Département à partir de la rentrée universitaire. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : La date limite de réception des dossiers au Conseil 
Général est fixée au 31 décembre. 
 

100. Conseil Général du Loir-et-Cher 

Type de bourse : Bourse de stage à l’étranger. 
 
Coordonnées : Conseil Général du Loir et Cher - Hôtel du Département 
Place de la République - 41020 Blois Cedex 
Tél : 02.54.58.41.41 - Fax : 02.54.58.42.13 
Web : http://www.cg41.fr 
 
Conditions requises : Le stage doit s'inscrire obligatoirement dans le cursus universitaire de 
l'étudiant. 
 
Public concerné : Etudiants dont les parents résident dans Le Loir et Cher.  
 
La bourse départementale est attribuée sur critères sociaux et destinée à des étudiants 
bénéficiant d'une bourse nationale ou régionale.  
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : La durée est déterminée par les établissements d'enseignement supérieur. 
Montant : Variable en fonction des frais de séjour et des ressources parentales. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les étudiants doivent retirer leur dossier dès fin août-
début septembre au Conseil Général. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers doivent être déposés avant le 15 novembre. 
 

101. Conseil Général de Mayenne 

Type de bourse : Bourses de stage à l’étranger 
 
Contact : M. Roger Godivier - Tél. : 02 43 66 53 21 
 
Coordonnées : Conseil Général de Mayenne - Service de l'Education 
39, rue Mazagran - B.P. 1429 - 53014 Laval Cedex  
Tél. : 02 43 66 53 53 - Fax : 02 43 66 52 94 
http ://www.cg53.fr - Courriel : educ-trans@cg53.fr 
 
Conditions requises : Le stage à l’étranger doit être obligatoire dans le cursus universitaire du 
candidat. 
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Public concerné : Etudiants en troisième année d'études et devant, dans le cadre de leur 
cursus universitaire, effectuer un stage à l'étranger. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : 3 mois minimum. 
Montant : Somme forfaitaire (351 € pour 2004-2005) quelle que soit la durée du stage. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à retirer au service des relations 
internationales de votre établissement ou au Conseil Général pour les étudiants inscrits en 
dehors du département. 
 
Informations diverses : Cette bourse n’est pas cumulable avec les programmes européens. 
 

102. Conseil Général de l'Orne 

Type de bourse : Bourses pour stages en entreprise à l’étranger  
 
Coordonnées : Bureau Education et Culture 
27, boulevard de Strasbourg - BP 528 - 61017 Alençon Cedex 
Tél . 02.33.81.60.00 - Poste 1723 
Web : http://www.cg61.fr - Courriel : dircom@cg61.fr 
 
Conditions requises : Le stage doit être non rémunéré et obligatoire dans le cursus 
universitaire. La famille du candidat doit être domiciliée dans le département de l'Orne.  
 
Public concerné : Etudiants. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : 6 semaines minimum. 
Montant : De 458 euros (6 semaines) à 1068 euros (au-delà de 7 mois) 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Contacter le Conseil Général courant septembre de 
l'année universitaire considérée pour le retrait des dossiers. L'étudiant devra ensuite envoyer 
son dossier complété au Conseil Général, Bureau Education et Culture, après visa du Maire. 
 
Informations diverses : Les bourses ne sont pas cumulables. 
 

103. Conseil Général du Tarn-Et-Garonne 

Type de bourse : Aides Départementales Erasmus-Socrates 
 
Coordonnées : Conseil Général du Tarn-et-Garonne 
Boulevard Hubert Gouze - 82013 Montauban Cedex 
Tél : 05.63.21.79.01 - Fax : 05.63.03.28.52 
Web : http://www.cg82.fr 
 
Conditions requises : Le candidat doit être inscrit dans un établissement d'enseignement 
supérieur du Tarn-et-Garonne. 
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Public concerné : Etudiants souhaitant faire un séjour d'études ou un stage au sein de 
l'Union Européenne. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : De 3 à 12 mois. 
Montant : 15 à 150 euros par an. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Retirer les dossiers auprès de la Mairie du domicile de 
l'intéressé en septembre. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Les dossiers sont à déposer avant le 30 novembre. 
 

104. ADERA 

Type de bourse : Somme complémentaire Léonardo  

Contact : 

Coordonnées : 162, avenue Albert Schweitzer – BP 196 - 33 608 Pessac cedex  
Tél. : 05 56 15 11 63 – FAX : 05 56 15 11 60 
Web : http://www.adera.fr - Courriel : leonardo@adera.fr 
 
Conditions requises : Convention de stage obligatoire 
 
Public concerné : Etudiants de niveau bac + 2 à + 5 inscrits dans un établissement 
d'enseignement supérieur aquitain. 
 
Thèmes : Toutes les disciplines. 
Durée : 3 à 12 mois. 
Montant : 304 € par mois + frais de transport aller/retour. 
Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Toute l’année, voir coordonnées ci-dessus. 
Dépôt des dossiers (date-limite, lieu) : Toute l’année, voir coordonnées ci-dessus. 
 

105. Fondation Carnot 

Type de bourse : Bourse stages postdoctoraux  
 
Contact :  
Physique : M. Eric Finot : eric.finot@u-bourgogne.fr  
Biologie : Franck Denat : franck.denat@u-bourgogne.fr  
 
Coordonnées : Fondation Carnot – 7 Bd Jean Mermoz – 92200 Neuilly-sur-Seine  
Web : http://www.carnot.org 
 
Conditions requises : Le programme de recherche doit avoir été accepté par un laboratoire 
étranger. Les étudiants doivent être inscrits à l’Université de Bourgogne. 
Public concerné : Docteurs en sciences et étudiants terminant leur 2ème année de thèse et ayant 
déjà un projet de recherche en discussion avec un laboratoire étranger de l’Université de 
Bourgogne. 
Thèmes : Recherche. 
Durée : Un an, non renouvelable. 
Montant : 7000 €. 
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Retrait des dossiers (date-limite, lieu) : Contacter Mrs Finot ou Denat, voir coordonnées ci-
dessus. 
 
 
 


